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CHAPITRE IER  CHAPITRE IER  

 
DÉVELOPPEMENT DES MOBILITÉS DÉVELOPPEMENT DES MOBILITÉS 

 
Article 1er  Article 1er  

 
 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983  
portant droits et obligations  

des fonctionnaires 

I. —  L’article 13 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires 
est remplacé par les dispositions suivan-
tes : 

I. —  (Sans modification).  

Art. 13 bis. —  Tous les corps et 
cadres d'emplois sont accessibles par 
voie de détachement dans les conditions 
prévues par leurs statuts particuliers, 
sous réserve, lorsque l'exercice des 
fonctions correspondantes est subor-
donné à la détention d'un titre ou d'un 
diplôme spécifique, de la détention de 
ce titre ou de ce diplôme. 

« Art. 13-1. —  Tous les corps et 
cadres d'emplois sont accessibles aux 
fonctionnaires civils régis par le présent 
titre par la voie du détachement, suivi, le 
cas échéant, d’une intégration ou par la 
voie de l’intégration directe, nonobstant 
l’absence de disposition ou toute dispo-
sition contraire prévue par leurs statuts 
particuliers. 

 

 « Le détachement ou 
l’intégration directe s’effectue entre 
corps et cadres d’emplois appartenant à 
la même catégorie et de niveau compa-
rable, apprécié au regard des conditions 
de recrutement et de la nature des mis-
sions. 

 

 « Lorsque l'exercice de fonctions 
du corps ou cadre d’emplois d’accueil 
est soumis à la détention d'un titre ou 
d'un diplôme spécifique, l’accès à ces 
fonctions est subordonné à la détention 
de ce titre ou de ce diplôme. 

 

 « Le fonctionnaire détaché dans 
un corps ou cadre d’emplois qui est ad-
mis à poursuivre son détachement au-
delà d’une période de cinq ans se voit 
proposer une intégration dans ce corps 
ou cadre d’emplois. 

 

 « Art. 13-2. —  Tous les corps et 
cadres d’emplois sont accessibles aux 
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militaires régis par le statut général des 
militaires par la voie du détachement, 
suivi, le cas échéant, d’une intégration, 
dans les conditions prévues à l’article 
13-1, précisées par décret en Conseil 
d’Etat. 

 « Art. 13-3. —  Les dispositions 
des articles 13-1 et 13-2 ne s’appliquent 
pas aux corps qui comportent des attri-
butions d’ordre juridictionnel. » 

 

 II. —  Pour les détachements en 
cours à la date de publication de la pré-
sente loi, la durée de cinq ans de déta-
chement mentionnée au dernier alinéa 
de l’article 13-1 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 précitée dans sa rédac-
tion issue du I du présent article est cal-
culée à compter de cette date. 

II. —  Supprimé. 

  .... —  (nouveau) Le gouverne-
ment déposera sur les bureaux des as-
semblées parlementaires un rapport 
dressant le bilan de l'application des 
dispositions du chapitre premier de la 
loi n° ... du ... relative à la mobilité et 
aux parcours professionnels dans la 
fonction publique, dans les trois ans de 
sa publication. 

 
Article 2 Article 2 

Art. 14. —  L'accès des fonction-
naires de l'Etat, des fonctionnaires terri-
toriaux et des fonctionnaires hospitaliers 
aux deux autres fonctions publiques, 
ainsi que leur mobilité au sein de cha-
cune de ces trois fonctions publiques, 
constituent des garanties fondamentales 
de leur carrière. 

A cet effet, l'accès des fonction-
naires de l'Etat, des fonctionnaires terri-
toriaux et des fonctionnaires hospitaliers 
aux deux autres fonctions publiques 
s'effectue par voie de détachement suivi 
ou non d'intégration. Les statuts particu-
liers peuvent également prévoir cet ac-
cès par voie de concours interne et, le 
cas échéant, de tour extérieur. 

En outre, la mobilité des fonc-
tionnaires entre les trois fonctions pu-
bliques peut s'exercer par la voie de la 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. —  Au deuxième alinéa de 

l’article 14 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 précitée, les mots : « par 
voie de détachement suivi ou non 
d’intégration » sont remplacés par les 
mots : « par la voie du détachement, 
suivi, le cas échéant, d’une intégration 
ou par la voie de l’intégration directe ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. —  (Sans modification). 
 

 

 

 

 



- 79 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

 

 

mise à disposition.  

 II. —  La loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’Etat 
est ainsi modifiée : 

II. —   (Sans modification).   

 1° Après l’article 47, il est inséré 
un article 47-1 ainsi rédigé : 

 

 « Art. 47-1. —  Sous réserve de 
l’article 13-3 du titre I du statut général, 
le fonctionnaire peut être intégré direc-
tement dans un corps de même catégorie 
et de niveau comparable à celui de son 
corps ou cadre d’emplois d’origine, ce 
niveau étant apprécié au regard des 
conditions de recrutement et de la nature 
des missions. L’intégration directe est 
prononcée par  l’administration 
d’accueil, après accord de 
l’administration d’origine et de 
l’intéressé, dans les mêmes conditions 
de classement que celles afférentes au 
détachement.  

 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  
portant dispositions statutaires  
relatives à la fonction publique de 

l’Etat 

« L’alinéa précédent n’est pas 
applicable pour l’accès aux corps en-
trant dans le champ d’application de 
l’article 24. » ; 

 

Art. 48. —  Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les cas, les conditions, 
la durée du détachement, les modalités 
d'intégration dans le corps de détache-
ment et de réintégration dans le corps 
d'origine. Il fixe les cas où la réintégra-
tion peut être prononcée en surnombre. 

 

2° A l’article 48, après les mots : 
« les conditions, » sont insérés les 
mots : « les modalités, » ; 

 

Art. 62. —  Si les possibilités de 
mutation sont insuffisantes dans leurs 
corps, les fonctionnaires séparés de leur 
conjoint pour des raisons professionnel-
les, les fonctionnaires séparés pour des 
raisons professionnelles du partenaire 
avec lequel ils sont liés par un pacte ci-
vil de solidarité et les fonctionnaires 
handicapés relevant de l'une des catégo-
ries visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 
11° de l'article L. 323-3 du code du tra-
vail peuvent, dans toute la mesure com-
patible avec les nécessités de fonction-
nement du service, compte tenu de leur 
situation particulière, bénéficier, en 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° A l’article 62, après les mots : 
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priorité, du détachement défini à l'article 
45 du présent titre et, le cas échéant, de 
la mise à disposition définie à l'article 
41 de ce même titre. 

« du détachement défini à l’article 45 » 
sont ajoutés les mots : « , de 
l’intégration directe définie à 
l’article 47-1 ».  

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  
portant dispositions statutaires  
relatives à la fonction publique  

territoriale 

III. —  La loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique 
territoriale est ainsi modifiée : 

III. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 41. —  Lorsqu'un emploi est 
créé ou devient vacant, l'autorité territo-
riale en informe le centre de gestion 
compétent qui assure la publicité de 
cette création ou de cette vacance. 

L'autorité territoriale peut pour-
voir cet emploi en nommant l'un des 
fonctionnaires qui s'est déclaré candidat 
par voie de mutation, de détachement 
ou, le cas échéant et dans les conditions 
fixées par chaque statut particulier, de 
promotion interne et d'avancement de 
grade. Elle peut également pourvoir cet 
emploi en nommant l'un des candidats 
inscrits sur une liste d'aptitude établie en 
application de l'article 44. 

Lorsque aucun candidat n'a été 
nommé dans un délai de quatre mois à 
compter de la publicité de la création ou 
de la vacance, l'emploi ne peut être 
pourvu que par la nomination d'un can-
didat inscrit sur une liste d'aptitude éta-
blie en application de l'article 44. 

 
 
 
 
 
 
 

1° Au deuxième alinéa de 
l’article 41, après les mots : « de déta-
chement » sont insérés les 
mots : « , d’intégration directe » ; 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
1° (Sans modification).  
 

 

Art. 54. —  En cas de mutation, 
sont examinées en priorité les demandes 
concernant les fonctionnaires séparés de 
leur conjoint pour des raisons profes-
sionnelles les fonctionnaires séparés 
pour des raisons professionnelles du 
partenaire avec lequel ils sont liés par un 
pacte civil de solidarité et les fonction-
naires handicapés relevant de l'une des 
catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 
4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 323-3 du 
code du travail. 

L'autorité territoriale fait bénéfi-
cier en priorité, dans toute la mesure 
compatible avec le bon fonctionnement 
du service, du détachement défini à l'ar-
ticle 64 de la présente loi et, le cas 
échéant, de la mise à disposition définie 
à l'article 61, les fonctionnaires séparés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Au deuxième alinéa de 

l’article 54, après les mots : « du déta-
chement défini à l’article 64 » sont insé-
rés les mots : « , de l’intégration directe 
définie à l’article 68-1 » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Au second alinéa… 
 
 
 
…68-1 » ; 
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de leur conjoint pour des raisons profes-
sionnelles les fonctionnaires séparés 
pour des raisons professionnelles du 
partenaire avec lequel ils sont liés par un 
pacte civil de solidarité et les fonction-
naires handicapés relevant de l'une des 
catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 
4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 323-3 du 
code du travail. 

 3° Après l’article 68, il est inséré 
un article 68-1 ainsi rédigé :  

3° (Sans modification).  

 « Art. 68-1. —  Le fonctionnaire 
peut être intégré directement dans un 
cadre d’emplois de niveau comparable à 
celui de son corps ou cadre d’emplois 
d’origine, ce niveau étant apprécié au 
regard des conditions de recrutement et 
de la nature des missions. L’intégration 
directe est prononcée par 
l’administration d’accueil, après accord 
de l’administration d’origine et de 
l’intéressé, dans les mêmes conditions 
de classement que celles afférentes au 
détachement. » ; 

 

Art. 69. —  Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les conditions d'application 
de la présente section. Il détermine no-
tamment les cas, les conditions, la durée 
du détachement ainsi que les modalités 
d'intégration dans le cadre d'emploi, 
emploi ou corps de détachement et de 
réintégration dans le cadre d'emploi, 
emploi ou corps d'origine. 

 
 
4° A l’article 69, après les mots : 

« les conditions,  » sont insérés les mots 
« les modalités et  ». 

 
 
4° Dans la seconde phrase de 

l’article 69,… 
…et ». 

Art. 97. —  I. —  Un emploi 
ne peut être supprimé qu'après avis du 
comité technique paritaire. Le président 
du centre de gestion dans le ressort du-
quel se trouve la collectivité ou l'établis-
sement est rendu destinataire, en même 
temps que les représentants du comité 
technique paritaire, du procès-verbal de 
la séance du comité technique paritaire 
concernant la suppression de l'emploi. 
Si le fonctionnaire concerné relève d'un 
cadre d'emplois mentionné à l'article 45 
ou du grade d'ingénieur en chef du cadre 
d'emplois des ingénieurs territoriaux, ce 
document est communiqué au délégué 
régional ou interdépartemental du Cen-
tre national de la fonction publique terri-
toriale. Si la collectivité ou l'établisse-
ment ne peut lui offrir un emploi 
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correspondant à son grade, le fonction-
naire est maintenu en surnombre pen-
dant un an. Pendant cette période, tout 
emploi créé ou vacant correspondant à 
son grade dans la collectivité ou l'éta-
blissement lui est proposé en priorité ; la 
collectivité ou l'établissement, la déléga-
tion régionale ou interdépartementale du 
Centre national de la fonction publique 
territoriale et le centre de gestion exa-
minent, chacun pour ce qui le concerne, 
les possibilités de reclassement. Est éga-
lement étudiée la possibilité de déta-
chement du fonctionnaire sur un emploi 
équivalent d'un autre cadre d'emplois au 
sein de la même collectivité ou de l'éta-
blissement. Au terme de ce délai, le 
fonctionnaire est pris en charge par le 
centre de gestion dans le ressort duquel 
se trouve la collectivité ou l'établisse-
ment, ou par le Centre national de la 
fonction publique territoriale s'il relève 
d'un cadre d'emplois mentionné à l'arti-
cle 45 ou du grade d'ingénieur en chef 
du cadre d'emplois des ingénieurs terri-
toriaux. Le fonctionnaire déchargé de 
ses fonctions en application de l'article 
53 peut demander à être pris en charge 
avant le terme de ce délai ; il est alors 
fait droit à sa demande le premier jour 
du troisième mois suivant sa demande. 
La modification du nombre d'heures de 
service hebdomadaire afférent à un em-
ploi permanent à temps non complet 
n'est pas assimilée à la suppression d'un 
emploi comportant un temps de service 
égal, lorsque la modification n'excède 
pas 10 % du nombre d'heures de service 
afférent à l'emploi en question et lors-
qu'elle n'a pas pour effet de faire perdre 
le bénéfice de l'affiliation à la Caisse na-
tionale de retraites des agents des col-
lectivités locales. 

[…] 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° A la sixième phrase du I de 

l’article 97, après les mots : « la possibi-
lité de détachement » sont insérés les 
mots : « ou d’intégration directe ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° (Sans modification).  

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires  
relatives à la fonction publique  

hospitalière 

IV. —  La loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospita-
lière est ainsi modifiée : 

IV. —  (Alinéa sans modifica-
tion).  

Art. 38. —  Dans la mesure com-
patible avec les nécessités du service, 
l'autorité investie du pouvoir de nomina-
tion fait bénéficier par priorité du chan-
gement d'établissement, du détachement 
ou, le cas échéant, de la mise à disposi-

 
 
 
1° A l’article 38, après les mots : 

« du détachement » sont insérés les 
mots : « , de l’intégration directe définie 

 
 
 
1° (Sans modification).  
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tion, les fonctionnaires séparés de leur 
conjoint pour des raisons professionnel-
les, les fonctionnaires séparés pour des 
raisons professionnelles du partenaire 
avec lequel ils sont liés par un pacte ci-
vil de solidarité et les fonctionnaires 
handicapés relevant de l'une des catégo-
ries mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 
10° et 11° de l'article L. 323-3 du code 
du travail. 

à l’article 58-1 » ; 

 2° Après l’article 58, il est inséré 
un article 58-1 ainsi rédigé : 

2° (Sans modification). 

 

 

 

 

« Art. 58-1. —  Le fonctionnaire 
peut être intégré directement dans un 
corps de niveau comparable à celui de 
son corps ou cadre d’emplois d’origine, 
ce niveau étant apprécié au regard des 
conditions de recrutement et de la nature 
des missions. L’intégration directe est 
prononcée par l’administration 
d’accueil, après accord de 
l’administration d’origine et de 
l’intéressé, dans les mêmes conditions 
de classement que celles afférentes au 
détachement. » ; 

 

Art. 59. —  Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les conditions d'application 
de la présente section. Il détermine no-
tamment les cas, les conditions, la durée 
du détachement ainsi que les modalités 
d'intégration dans le corps ou emploi de 
détachement et de réintégration dans le 
corps ou emploi d'origine. 

3° A la deuxième phrase de 
l’article 59, après les mots : « les condi-
tions, » sont ajoutés les mots : « les mo-
dalités et ». 

3° A la seconde phrase… 
 
 
…et ». 

 
Article 3 Article 3 

 Au chapitre 2 du titre III du livre 
Ier de la partie 4 du code de la défense, il 
est ajouté une section 4 ainsi rédigée :  

(Sans modification). 

 « Section 4  

 « Dispositions relatives à l’accès 
des fonctionnaires aux corps militaires 

 

 « Art. L. 4132-13. —  Tous les 
corps militaires sont accessibles, par la 
voie du détachement, suivi, le cas 
échéant, d’une intégration, aux fonc-
tionnaires régis par la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires, nonobstant 
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l’absence de disposition ou toute dispo-
sition contraire prévue par les statuts 
particuliers de ces corps. 

 « Le détachement s’effectue en-
tre corps et cadres d’emplois de niveau 
comparable, apprécié au regard des 
conditions de recrutement et de la nature 
des missions.  

 

 « Lorsque l'exercice de fonctions 
du corps d’accueil est soumis à la déten-
tion d'un titre ou d'un diplôme spécifi-
que, l’accès à ces fonctions est subor-
donné à la détention de ce titre ou de ce 
diplôme. 

 

 « Le fonctionnaire détaché dans 
un corps qui est admis à poursuivre son 
détachement au-delà d’une période de 
cinq ans se voit proposer une intégration 
dans ce corps. 

 

 « Les modalités d'application du 
présent article sont précisées par un dé-
cret en Conseil d'Etat. » 

 

 
Article 4 Article 4 

 
 

Après l’article 14 de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 précitée, il est in-
séré un article 14-1 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification).  

 « Art. 14-1. —  Le fonctionnaire 
qui dispose de l’accord d’une adminis-
tration ou service ou de tout organisme 
public ou privé pour y exercer des fonc-
tions bénéficie de plein droit, sur sa de-
mande, à l’issue d’un délai maximal de 
préavis de trois mois et sous réserve des 
nécessités de service, d’un détachement, 
d’une mise en disponibilité ou d’un pla-
cement en position hors cadres. 

« Art. 14-1. —  Hormis les cas, 
prévus par décrets en Conseil d'Etat, où 
le détachement, la mise en disponibilité 
et le placement en position hors cadres 
sont de droit, une administration ne 
peut s'opposer à la demande de l'un de 
ses fonctionnaires tendant à être placé 
dans l'une de ces positions statutaires 
ou à être intégré directement dans une 
autre administration qu'en raison des 
nécessités du service ou, le cas échéant, 
d'un avis d'incompatibilité rendu par la 
commission de déontologie prévue à 
l'article 87 de la loi n° 93-122 du 
29 janvier 1993 relative à la prévention 
de la corruption et à la transparence de 
la vie économique et des procédures 
publiques. Elle peut exiger de lui qu'il 
accomplisse un délai maximal de pré-
avis de trois mois. Son silence gardé 
pendant deux mois à compter de la ré-
ception de la demande du fonctionnaire 
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vaut acceptation de cette demande. 

 « Ces dispositions sont égale-
ment applicables en cas de mutation ou 
de changement d’établissement, sauf 
lorsque ces mouvements donnent lieu à 
l’établissement d’un tableau périodique 
de mutations.  

(Alinéa sans modification). 

 « Les décrets portant statuts par-
ticuliers ou fixant des dispositions statu-
taires communes à plusieurs corps ou 
cadres d’emplois peuvent prévoir un dé-
lai de préavis plus long, dans la limite 
de six mois, et imposer une durée mini-
male de services effectifs dans le corps 
ou cadre d’emplois ou auprès de l'admi-
nistration où le fonctionnaire a été affec-
té pour la première fois après sa nomi-
nation dans le corps ou cadre 
d’emplois. » 

(Alinéa sans modification). 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  
précitée   

Art. 45. —  Le détachement est 
la position du fonctionnaire placé hors 
de son corps d'origine mais continuant à 
bénéficier, dans ce corps, de ses droits à 
l'avancement et à la retraite.  

Il est prononcé sur la demande 
du fonctionnaire ou d'office ; dans ce 
dernier cas, la commission administra-
tive paritaire est obligatoirement consul-
tée.  

Le détachement est de courte ou 
de longue durée.  

Il est révocable.  

Le fonctionnaire détaché est 
soumis aux règles régissant la fonction 
qu'il exerce par l'effet de son détache-
ment, à l'exception des dispositions des 
articles L. 122-3-5, L. 122-3-8 et L. 
122-9 du code du travail ou de toute 
disposition législative, réglementaire ou 
conventionnelle prévoyant le versement 
d'indemnités de licenciement ou de fin 
de carrière.  

Le fonctionnaire détaché remis à 
la disposition de son administration 
d'origine pour une cause autre qu'une 
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faute commise dans l'exercice de ses 
fonctions, et qui ne peut être réintégré 
dans son corps d'origine faute d'emploi 
vacant, continue d'être rémunéré par 
l'organisme de détachement jusqu'à sa 
réintégration dans son administration 
d'origine.  

Par dérogation à l'alinéa précé-
dent, le fonctionnaire détaché dans 
l'administration d'un Etat membre de la 
Communauté européenne ou d'un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace éco-
nomique européen, remis à disposition 
de son administration d'origine pour une 
cause autre qu'une faute commise dans 
l'exercice de ses fonctions, est réintégré, 
le cas échéant en surnombre, dans son 
corps d'origine.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 5 
 
 
 
I. —  Les deux derniers alinéas 

de l’article 45 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée sont remplacés 
par les alinéas suivants : 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 5 
 
 
 
I. —  (Sans modification). 
 
 
 

A l'expiration de son détache-
ment, le fonctionnaire est obligatoire-
ment réintégré dans son corps d'origine. 

« A l'expiration de son détache-
ment, le fonctionnaire est, sauf intégra-
tion dans le corps ou cadre d’emplois de 
détachement, réintégré dans son corps 
d'origine. 

 

Toutefois, il peut être intégré 
dans le corps de détachement dans les 
conditions prévues par le statut particu-
lier de ce corps. 

« Il est tenu compte, lors de sa 
réintégration, du grade et de l’échelon 
qu’il a atteints dans le corps ou cadre 
d’emplois de détachement sous réserve 
qu’ils lui soient plus favorables. 

 

 « Les dispositions de l’alinéa 
précédent ne sont pas applicables au 
fonctionnaire dont le détachement dans 
un corps ou cadre d’emplois pour 
l’accomplissement d’un stage ou d’une 
période de scolarité n’est pas suivi 
d’une titularisation. 

 

 « Lorsque le fonctionnaire est in-
tégré dans le corps ou cadre d’emplois 
de détachement, il est tenu compte dans 
les mêmes conditions du grade et de 
l’échelon qu’il a atteints dans le corps 
d’origine. 

 

 « Le renouvellement du déta-
chement est prononcé selon les modali-
tés de classement mentionnées à l’alinéa 
précédent. » 

 

 II. —  La loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée est ainsi modifiée : 

II. —  (Alinéa sans modifica-
tion).  
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Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  
précitée 

1° Le premier alinéa de 
l’article 66 est remplacé par les alinéas 
suivants : 

1° (Alinéa sans modification). 

Art. 66. —  Les fonctionnaires 
peuvent, sur leur demande ou avec leur 
accord, être intégrés dans le cadre d'em-
ploi, emploi ou corps de détachement 
dans les conditions prévues par le statut 
particulier de ce cadre d'emplois, emploi 
ou corps. 

« Le fonctionnaire peut, sur sa 
demande ou avec son accord, être inté-
gré dans le cadre d’emplois de détache-
ment. Il est tenu compte lors de son in-
tégration du grade et de l’échelon qu’il a 
atteints dans le corps ou cadre d’emplois 
d’origine sous réserve qu’ils lui soient 
plus favorables. 

« Le fonctionnaire détaché 
peut,… 

…emplois ou corps de détache-
ment. Il… 

 
 
 
…favorables.  

 « Le renouvellement du déta-
chement est prononcé selon les modali-
tés de classement mentionnées à l’alinéa 
précédent. » ; 

(Alinéa sans modification). 

Le fonctionnaire détaché est 
soumis aux règles régissant la fonction 
qu'il exerce par l'effet de son détache-
ment, à l'exception des dispositions des 
articles L. 122-3-5, L. 122-3-8 et L. 
122-9 du code du travail ou de toute 
disposition législative, réglementaire ou 
conventionnelle prévoyant le versement 
d'indemnité de licenciement ou de fin de 
carrière. 

  

 2° L’article 67 est ainsi modifié : 2° (Alinéa sans modification). 

Art. 67. —  A l'expiration d'un 
détachement de courte durée, le fonc-
tionnaire est obligatoirement réintégré 
dans son corps ou cadre d'emplois et ré-
affecté dans l'emploi qu'il occupait anté-
rieurement. 

A l'expiration d'un détachement 
de longue durée, le fonctionnaire est ré-
intégré dans son corps ou cadre d'em-
plois et réaffecté à la première vacance 
ou création d'emploi dans un emploi 
correspondant à son grade relevant de sa 
collectivité ou de son établissement 
d'origine. Lorsqu'il refuse cet emploi, il 
ne peut être nommé à l'emploi auquel il 
peut prétendre ou à un emploi équiva-
lent que lorsqu'une vacance est ouverte 
ou un poste créé. Il est, en attendant, 
placé en position de disponibilité d'of-
fice. 

 
 
 

 
 
 
 
 
a) Au deuxième alinéa les mots : 

« , sauf intégration dans le cadre 
d’emplois ou corps de détachement, » 
sont insérés après les mots : « le fonc-
tionnaire est » ;  

 
 
b) Après la première phrase de ce 

même alinéa, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : « Il est tenu compte, lors 
de sa réintégration, du grade et de 
l’échelon qu’il a atteints dans le corps 
ou cadre d’emplois de détachement sous 
réserve qu’ils lui soient plus favorables. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas 
applicables au fonctionnaire dont le dé-
tachement dans un corps ou cadre 
d’emplois pour l’accomplissement d’un 
stage ou d’une période de scolarité n’est 
pas suivi d’une titularisation. » ; 

 
 
 
 
 
a) (Sans modification). 
 
 
 
 
 
 
 
b) (Sans modification). 
 
 
 
 
 
b bis) (nouveau) Au début de la 

deuxième phrase de ce même alinéa, les 
mots : « Lorsqu'il refuse » sont rempla-
cés par les mots : « Lorsque le fonction-
naire détaché refuse » ; 
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Lorsqu'aucun emploi n'est va-
cant, le fonctionnaire est maintenu en 
surnombre pendant un an dans sa collec-
tivité d'origine dans les conditions pré-
vues à l'article 97. Si au terme de ce dé-
lai, il ne peut être réintégré et reclassé 
dans un emploi correspondant à son 
grade, le fonctionnaire de catégorie A 
est pris en charge par le Centre national 
de la fonction publique territoriale et le 
fonctionnaire de catégorie B ou C par le 
centre de gestion dans le ressort duquel 
se trouve la collectivité ou l'établisse-
ment qui l'employait antérieurement à 
son détachement. Le fonctionnaire a 
priorité pour être affecté dans un emploi 
correspondant à son grade de la collec-
tivité ou de l'établissement d'origine. 

Le fonctionnaire détaché qui est 
remis à la disposition de sa collectivité 
ou de son établissement d'origine avant 
l'expiration normale de la période de dé-
tachement pour une cause autre qu'une 
faute commise dans l'exercice de ses 
fonctions et qui ne peut être réintégré 
dans son corps ou cadre d'emplois d'ori-
gine faute d'emploi vacant continue 
d'être rémunéré par l'organisme de déta-
chement au plus tard jusqu'à la date à 
laquelle le détachement devait prendre 
fin. Lorsque l'intéressé était détaché au-
près d'une personne physique ou auprès 
d'une administration d'un Etat membre 
de la Communauté européenne ou d'un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen, il est obligatoi-
rement réintégré dans son corps ou ca-
dre d'emplois et réaffecté dans l'emploi 
qu'il occupait antérieurement. Lorsque 
cet emploi n'est pas vacant, le fonction-
naire est réintégré dans les conditions 
fixées par le troisième alinéa du présent 
article. Le fonctionnaire a priorité pour 
être affecté dans son emploi d'origine. 

 
c) La deuxième phrase du troi-

sième alinéa est remplacée par la phrase 
suivante : « Si au terme de ce délai, il ne 
peut être réintégré et reclassé dans un 
emploi correspondant à son grade, le 
fonctionnaire est pris en charge dans les 
conditions prévues à l’article 97, soit 
par le Centre national de la fonction pu-
blique territoriale pour les fonctionnai-
res relevant des cadres d’emplois de la 
catégorie A mentionnés à l’article 45 et 
les ingénieurs territoriaux en chef, soit 
par le centre de gestion dans le ressort 
duquel se trouve la collectivité ou 
l’établissement qui les employait anté-
rieurement à leur détachement, pour les 
autres fonctionnaires. » 

 
c) (Sans modification). 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée 

III. —  La loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 précitée est ainsi modifiée : 

III. —  (Alinéa sans modifica-
tion).  

 
Art. 55. —  A l'expiration de son 

détachement, et nonobstant les disposi-
tions des articles 36 et 38, le fonction-
naire est réaffecté dans l'emploi qu'il oc-
cupait avant son détachement ou dans 
un autre emploi, relevant du même éta-
blissement, que son grade lui donne vo-

1° L’article 55 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après les 
mots : « le fonctionnaire est » sont insé-
rés les mots : « , sauf intégration dans le 
corps ou cadre d’emplois de détache-
ment, obligatoirement » ; 

1° (Alinéa sans modification). 

a) Au… 
 
 
 
…détachement, » ; 
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cation à occuper.  

 b) Après le premier alinéa, il est 
inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé : 

b) (Sans modification).  

 « Il est tenu compte, lors de sa 
réaffectation, du grade et de l’échelon 
qu’il a atteints dans le corps ou cadre 
d’emplois de détachement sous réserve 
qu’ils lui soient plus favorables. Toute-
fois ces dispositions ne sont pas appli-
cables au fonctionnaire dont le déta-
chement dans un corps ou cadre 
d’emplois pour l’accomplissement d’un 
stage ou d’une période de scolarité n’est 
pas suivi d’une titularisation. » ; 

 

Lorsque le fonctionnaire refuse 
cet emploi, il est placé d'office en posi-
tion de disponibilité. Il ne peut alors être 
nommé à l'emploi auquel il peut préten-
dre ou à un emploi équivalent que lors-
qu'une vacance est budgétairement ou-
verte dans son établissement d'origine. 

  

Art. 57. —  Les fonctionnaires 
peuvent, sur leur demande ou avec leur 
accord, être intégrés dans le corps ou 
emploi de détachement dans les condi-
tions prévues par le statut particulier de 
ce corps ou emploi. 

2° L’article 57 est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

2° (Sans modification). 

 « Il est tenu compte lors de leur 
intégration du grade et de l’échelon 
qu’ils ont atteints dans le corps ou cadre 
d’emplois d’origine sous réserve qu’ils 
leur soient plus favorables. 

 

 « Le renouvellement du déta-
chement est prononcé selon les modali-
tés de classement mentionnées à l’alinéa 
précédent. » 

 

 
Article 6 Article 6 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée 

La loi n° 84-16 du 11 janvier 
précitée est ainsi modifiée : 

(Alinéa sans modification). 

Art. 42. —  I. —  La mise à dis-
position est possible auprès :  

1° Des administrations de l'Etat 
et de ses établissements publics ;  

1°  Le II de l’article 42 est com-
plété par un 3° ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 

1° Le II de l'article 42 est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé : 
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2° Des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics ;  

3° Des établissements mention-
nés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;  

4° Des organismes contribuant à 
la mise en oeuvre d'une politique de 
l'Etat, des collectivités territoriales ou de 
leurs établissements publics administra-
tifs, pour l'exercice des seules missions 
de service public confiées à ces orga-
nismes ;  

5° Des organisations internatio-
nales intergouvernementales.  

Elle peut également être pronon-
cée auprès d'un Etat étranger. Elle n'est 
cependant possible, dans ce cas, que si 
le fonctionnaire conserve, par ses mis-
sions, un lien fonctionnel avec l'admi-
nistration d'origine.  

II. —  La mise à disposition 
donne lieu à remboursement. Il peut être 
dérogé à cette règle :  

1° Lorsqu'elle est prononcée au-
près d'une administration de l'Etat ou 
auprès d'un de ses établissements pu-
blics administratifs ;  

2° Lorsque le fonctionnaire est 
mis à disposition d'une organisation in-
ternationale intergouvernementale ou 
d'un Etat étranger. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 

précitée 

Art. 2. —  Cf. annexe. 

« 3° Lorsque le fonctionnaire est 
mis à disposition d’une collectivité terri-
toriale ou de l’un de ses établissements 
publics ou d’un établissement mention-
né à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière. Toutefois cette dérogation 
ne peut durer plus d’un an et ne peut 
porter que sur la moitié au plus de la 
dépense de personnel afférente. » ; 

 « Lorsque… 

 

 

 
…hospitalière, l'Etat peut accor-

der à cette collectivité territoriale ou à 
cet établissement une subvention dont la 
durée ne peut excéder un an et dont le 
montant ne peut représenter plus de la 
moitié de la dépense de personnel affé-
rente. 
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 2°  Après l’article 64 est inséré 
un article 64-1 ainsi rédigé :  

2° (Sans modification) 

 « Art. 64-1. —  Lorsque, en cas 
de restructuration d’une administration 
de l’Etat ou de l’un de ses établisse-
ments publics administratifs, un fonc-
tionnaire de l’Etat est conduit, à 
l’initiative de l’administration, à exercer 
ses fonctions dans un autre emploi de la 
fonction publique de l’Etat, de la fonc-
tion publique territoriale ou de la fonc-
tion publique hospitalière, et qu’il est 
constaté une différence, selon des moda-
lités définies par décret, entre le plafond 
indemnitaire applicable à l’emploi 
d’origine et celui correspondant à 
l’emploi d’accueil, le fonctionnaire bé-
néficie à titre personnel du plafond le 
plus élevé.  

 

 « L’administration d’accueil lui 
verse, le cas échéant, une indemnité 
d’accompagnement à la mobilité dont le 
montant correspond à la différence entre 
le montant indemnitaire effectivement 
perçu dans l’emploi d’origine et le pla-
fond indemnitaire applicable à l’emploi 
d’accueil. » 

 

 
Article 7 Article 7 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée 

La loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée est ainsi modifiée :  

(Alinéa sans modification).  

 
Art. 36. —  Pour l'application du 

quatrième alinéa de l'article 12 du titre 
Ier du statut général, en cas de suppres-
sion d'emploi, le fonctionnaire est affec-
té dans un emploi de son corps d'origine 
au besoin en surnombre provisoire. 

1° A l’article 36, après les mots : 
« Pour l’application du quatrième alinéa 
de l’article 12 du titre Ier du statut géné-
ral » sont insérés les mots : « et sans 
préjudice de la mise en œuvre de la si-
tuation de réorientation professionnelle 
prévue à la sous-section III de la pré-
sente section, » ; 

1° (Sans modification).  

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983  
précitée 

  

Art. 12. —  Cf. annexe.   

 2° Après l'article 44, il est ajouté 
une troisième sous-section ainsi rédi-
gée : 

2° (Alinéa sans modification).  

 « Sous-section III (Alinéa sans modification). 
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 « Réorientation professionnelle (Alinéa sans modification). 

 « Art. 44-1. —  En cas de res-
tructuration d’une administration de 
l’Etat ou de l’un de ses établissements 
publics administratifs, le fonctionnaire 
peut être placé en situation de réorienta-
tion professionnelle dès lors que son 
emploi est susceptible d’être supprimé. 

(Alinéa sans modification). 

 « Art. 44-2. —  L’administration 
établit, après consultation du fonction-
naire placé en réorientation profession-
nelle, un projet personnalisé d’évolution 
professionnelle qui a pour objet de faci-
liter son affectation dans un emploi cor-
respondant à son grade, situé dans son 
service ou dans une autre administra-
tion, ou de lui permettre d’accéder à un 
autre corps ou cadre d’emplois de ni-
veau au moins équivalent. Le projet 
peut également avoir pour objet de 
l’aider à accéder à un emploi dans le 
secteur privé ou à créer ou reprendre 
une entreprise. 

(Alinéa sans modification). 

 « Pendant la réorientation, le 
fonctionnaire est tenu de suivre les ac-
tions d’orientation, de formation, 
d’évaluation et de validation des acquis 
de l’expérience professionnelle desti-
nées à favoriser sa réorientation et pour 
lesquelles il est prioritaire. Il bénéficie 
également d’une priorité pour la période 
de professionnalisation. 

(Alinéa sans modification). 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  
précitée 

 
 
Art. 60. —  Cf. annexe.  

« L’administration lui garantit un 
suivi individualisé et régulier ainsi 
qu’un appui dans ses démarches de ré-
orientation. Elle fait diligence pour 
l’affecter, sous réserve des dispositions 
du quatrième alinéa de l’article 60, dans 
les emplois créés ou vacants correspon-
dant à son grade et à son projet person-
nalisé d’évolution professionnelle. 

(Alinéa sans modification). 

 « Le fonctionnaire peut être ap-
pelé à accomplir des missions temporai-
res pour le compte de son administration 
ou d'une autre administration. Les mis-
sions qui lui sont alors confiées doivent 
s’insérer dans le projet personnalisé. 

(Alinéa sans modification). 

 « Art. 44-3. —  La réorientation 
professionnelle prend fin lorsque le 
fonctionnaire accède à un nouvel em-

(Alinéa sans modification). 
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ploi. 

 « Elle peut également prendre 
fin, à l’initiative de l’administration, 
lorsque le fonctionnaire a refusé succes-
sivement trois emplois publics corres-
pondant à son grade et au projet person-
nalisé d’évolution professionnelle. Dans 
ce cas, il peut être placé en disponibilité 
d’office ou, le cas échéant, admis à la 
retraite. 

« Elle… 
 
 

                                …grade, à 
son projet personnalisé d’évolution pro-
fessionnelle et tenant compte de sa si-
tuation de famille. Dans… 

…retraite.  

 « Art. 44-4. —  Un décret en 
Conseil d'Etat détermine les conditions 
de mise en œuvre de la présente sous-
section. » ; 

(Alinéa sans modification). 

 3° L’article 44 bis devient 
l’article 44-5 ; 

3° (sans modification).  

Art. 51. —  La disponibilité est la 
position du fonctionnaire qui, placé hors 
de son administration ou service d'ori-
gine, cesse de bénéficier, dans cette po-
sition, de ses droits à l'avancement et à 
la retraite. 

La disponibilité est prononcée, 
soit à la demande de l'intéressé, soit 
d'office à l'expiration des congés prévus 
aux 2°, 3° et 4° de l'article 34 ci-dessus. 
Le fonctionnaire mis en disponibilité 
qui refuse successivement trois postes 
qui lui sont proposés en vue de sa réin-
tégration peut être licencié après avis de 
la commission administrative paritaire. 

 
 
 
 
 
 
 
4° A la deuxième phrase du 

deuxième alinéa de l’article 51, après les 
mots : « congés prévus au 2°, 3° et 4° de 
l’article 34 ci-dessus » sont ajoutés les 
mots : « ou dans les cas prévus à 
l’article 44-3. » 

 
 
 
 
 
 
 
4° A la première phrase du se-

cond alinéa de l’article 51, après les 
mots : « congés prévus au 2°, 3° et 4° de 
l’article 34 ci-dessus », sont insérés les 
mots : « ou dans les cas prévus au se-
cond alinéa de l’article 44-3 ». 

 
Article 8 Article 8 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  
précitée 

I. —   La loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 précitée est ainsi modifiée :  

Alinéa supprimé. 

Chapitre IX bis  
 

Dispositions applicables aux fonction-
naires de l'Etat nommés dans des em-
plois permanents à temps non complet 

dans certaines zones rurales 

1° L’intitulé du chapitre IX bis 
est remplacé par l’intitulé suivant : 
« Dispositions applicables aux fonc-
tionnaires de l'Etat nommés dans des 
emplois permanents à temps non com-
plet » ; 

Alinéa supprimé. 

 2° Les deux premiers alinéas de 
l’article 72-1 sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

Alinéa supprimé. 
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Art. 72-1. —  Lorsque les be-
soins du service le justifient, notamment 
pour assurer la présence de services pu-
blics, les fonctionnaires de l'Etat peu-
vent, avec leur accord, être nommés 
dans des emplois permanents à temps 
non complet cumulés dès lors que l'un 
d'entre eux relève d'un service situé en 
zone de revitalisation rurale. 

 

 
 
« Lorsque les besoins du service 

le justifient, les fonctionnaires de l'Etat 
peuvent, avec leur accord, être nommés 
dans des emplois permanents à temps 
non complet cumulés relevant des ad-
ministrations de l’Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs établissements 
publics et des établissements mention-
nés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière. 

I. —  A titre expérimental et pour 
une durée de cinq ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, les 
fonctionnaires de l'Etat peuvent, lorsque 
les besoins du service le justifient et 
sous réserve de leur accord, être nom-
més… 

 
 
 
…territoriales, des établisse-

ments publics de l'Etat et des collectivi-
tés territoriales, ainsi que des établis-
sements mentionnés…  

 
…hospitalière. 
 

Le cumul de tels emplois doit as-
surer au fonctionnaire concerné le béné-
fice d'une rémunération équivalente à 
celle d'un fonctionnaire à temps com-
plet, dans la limite d'une durée totale de 
service égale à celle afférente à un em-
ploi à temps complet. 

Les dispositions de la présente 
loi sont applicables aux fonctionnaires 
nommés dans des emplois permanents à 
temps non complet, sous réserve des dé-
rogations, prévues par décret en Conseil 
d'Etat, rendues nécessaires par la nature 
de ces emplois. 

Le même décret détermine les 
conditions dans lesquelles ces emplois 
peuvent être cumulés, et précise les rè-
gles applicables aux fonctionnaires 
concernés en cas de modification de la 
durée hebdomadaire d'activité de l'em-
ploi ou des emplois occupés. 

Le traitement ainsi que les in-
demnités ayant le caractère de complé-
ment de traitement sont calculés au pro-
rata du nombre d'heures hebdomadaires 
de service afférent à chaque emploi. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les conditions d'application du présent 
article. 

 

« Le fonctionnaire doit exercer 
un service au moins égal au mi-temps 
dans l’emploi correspondant au grade 
du corps dont il relève. Le cumul de tels 
emplois doit assurer au fonctionnaire 
concerné le bénéfice d’un service équi-
valent à un temps complet et d’une ré-
munération correspondante. » 

Le fonctionnaire nommé dans 
des emplois permanents à temps non 
complet doit… 

 
…doit lui assurer le bénéfice… 
 
 
…correspondante. 
 
Le traitement ainsi que les in-

demnités ayant le caractère de complé-
ment de traitement sont calculés au pro-
rata du nombre d'heures hebdomadaires 
de service afférent à chaque emploi. 

Le fonctionnaire nommé dans 
des emplois permanents à temps non 
complet est affilié et cotise au régime de 
retraite dont il relève au titre de son 
emploi principal. 

Il demeure soumis au statut gé-
néral sous réserve des dérogations, pré-
vues par décret en Conseil d'Etat, ren-
dues nécessaires par la nature de ces 
emplois. Le même décret détermine les 
conditions dans lesquelles ces emplois 
peuvent être cumulés et précise les rè-
gles applicables en cas de modification 
de la durée hebdomadaire d'activité 
d'un ou de plusieurs emplois occupés. 

 
 
 
 

 II. — A titre expérimental et pour 
une durée de cinq ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, les 
fonctionnaires territoriaux peuvent, 
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Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986  
précitée 

 
Art. 2. —  Cf. annexe. 

lorsque les besoins du service le justi-
fient et sous réserve de leur accord, être 
nommés dans des emplois permanents à 
temps non complet relevant des collecti-
vités territoriales et de leurs établisse-
ments publics cumulés avec des emplois 
relevant des administrations de l'Etat, 
des établissements publics de l'Etat ain-
si que des établissements mentionnés à 
l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires re-
latives à la fonction publique hospita-
lière. 

  Le fonctionnaire est affilié et co-
tise au régime de retraite dont il relève 
au titre de son emploi principal. 

  Son traitement ainsi que les in-
demnités ayant le caractère de complé-
ment de traitement sont calculés au pro-
rata du nombre d'heures hebdomadaires 
de service afférent à chaque emploi. 

  Il demeure soumis au statut gé-
néral sous réserve des dérogations, pré-
vues par décret en Conseil d'Etat, ren-
dues nécessaires par la nature des 
emplois permanents à temps non com-
plet occupés. Le même décret détermine 
les conditions dans lesquelles ces em-
plois peuvent être cumulés et précise les 
règles applicables en cas de modifica-
tion de la durée hebdomadaire d'activité 
d'un ou de plusieurs emplois. 

  III. — A titre expérimental et 
pour une durée de cinq ans à compter 
de la promulgation de la présente loi, 
les fonctionnaires hospitaliers peuvent, 
lorsque les besoins du service le justi-
fient et sous réserve de leur accord, être 
nommés dans des emplois permanents à 
temps non complet relevant des établis-
sements mentionnés à l'article 2 de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière cumulés 
avec des emplois relevant des collectivi-
tés territoriales, de l'Etat et de leurs 
établissements publics. 

  Le fonctionnaire est affilié et co-
tise au régime de retraite dont il relève 
au titre de son emploi principal. 
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  Son traitement ainsi que les in-
demnités ayant le caractère de complé-
ment de traitement sont calculés au pro-
rata du nombre d'heures hebdomadaires 
de service afférent à chaque emploi. 

  Il demeure soumis au statut gé-
néral sous réserve des dérogations, pré-
vues par décret en Conseil d'Etat, ren-
dues nécessaires par la nature des 
emplois permanents à temps non com-
plet occupés. Le même décret détermine 
les conditions dans lesquelles ces em-
plois peuvent être cumulés et précise les 
règles applicables en cas de modifica-
tion de la durée hebdomadaire d'activité 
d'un ou de plusieurs emplois. 

  IV. —  Six mois avant le terme de 
l'expérimentation prévue aux I, II et III, 
le gouvernement transmet au Parle-
ment, aux fins d'évaluation, un rapport 
assorti le cas échéant des observations 
des collectivités territoriales qui y ont 
participé. 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  
précitée 

 
Chapitre IX bis et Art. 72-1. —

  Cf. supra.  

 V. —  (nouveau) Le chapitre IX 
bis et l'article 72-1 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publi-
que de l'Etat sont abrogés. 

Loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de 
modernisation de la fonction publique 

 
Art. 25. —  I. —  Après le chapi-

tre IX de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 précitée, il est inséré un chapi-
tre IX bis ainsi rédigé : 

« Chapitre IX bis. —  Cf. annexe. 

II. —  Les dispositions du pré-
sent article prennent effet à compter de 
l'entrée en vigueur du décret en Conseil 
d'Etat mentionné au I, pour une durée de 
trois ans. Avant la fin de cette période, 
un rapport dressant le bilan de leur ap-
plication est établi par le ministre chargé 
de la fonction publique. 

 

 

 

 

 

 

II. —   Le II de l’article 25 de la 
loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de 
modernisation de la fonction publique 
est abrogé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VI. — (nouveau)  Le II de l'arti-

cle 25 de la loi n° 2007-148 du 2 février 
2007 de modernisation de la fonction 
publique est supprimé. 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  
précitée 

III. —   La loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée est ainsi modi-
fiée :  

III. —  Supprimé. 
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Art. 104. —  Les dispositions de 

la présente loi sont applicables aux 
fonctionnaires nommés dans des em-
plois permanents à temps non complet, 
sous réserve des dérogations prévues 
par décret en Conseil d'Etat rendues né-
cessaires par la nature de ces emplois. 

 
Le même décret détermine : 

1° Les catégories de collectivités, 
notamment en fonction de leur popula-
tion et les caractéristiques des établis-
sements publics pouvant recruter des 
agents à temps non complet qui ne rem-
plissent pas les conditions pour être in-
tégrés dans un cadre d'emplois confor-
mément à la règle définie par l'article 
108, en précisant le cas échéant le nom-
bre d'agents permanents à temps non 
complet susceptibles d'être recrutés et 
en arrêtant la liste des emplois concer-
nés ; 

1° Au premier alinéa de l’article 
104, les mots : « de la fonction publique 
territoriale » sont insérés après les 
mots :  « emplois permanents à temps 
non complet » ; 

 

2° Les conditions dans lesquelles 
le fonctionnaire à temps non complet 
dont l'emploi est supprimé ou dont la 
durée hebdomadaire d'activité est modi-
fiée bénéficie, en cas de refus de l'em-
ploi ainsi transformé, d'une prise en 
charge ou d'une indemnité compte tenu 
de son âge, de son ancienneté et du 
nombre hebdomadaire d'heures de ser-
vice accomplies par lui. 

 

2° L’article 104 est complété par 
un 3° ainsi rédigé :  

 

 

 « 3° Les conditions dans lesquel-
les ces emplois peuvent être cumulés au 
sein des trois fonctions publiques, et 
précise les règles applicables aux fonc-
tionnaires concernés en cas de modifi-
cation de la durée hebdomadaire d'acti-
vité de l'emploi ou des emplois 
occupés. » ; 

 

 3° Après l’article 104, il est insé-
ré un article 104-1 ainsi rédigé : 

 

 

 
 
 
 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986  
précitée 

 
Art. 2. —  Cf. annexe. 

« Art. 104-1 . —  Lorsque les be-
soins le justifient, les fonctionnaires ter-
ritoriaux peuvent, avec leur accord, être 
nommés dans des emplois permanents à 
temps non complet relevant des admi-
nistrations de l’Etat, de ses établisse-
ments publics et des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dis-

 



- 98 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

 

 

positions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière cumulés avec 
un emploi permanent relevant de la pré-
sente loi. » 

 IV. —  La loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 précitée est ainsi modifiée : 

IV. —  Supprimé. 

Art. 9. —  Par dérogation à l'arti-
cle 3 du titre Ier du statut général, les 
emplois permanents mentionnés au 
premier alinéa de l'article 2 peuvent être 
occupés par des agents contractuels 
lorsque la nature des fonctions ou les 
besoins du service le justifient, notam-
ment lorsqu'il n'existe pas de corps de 
fonctionnaires hospitaliers susceptibles 
d'assurer ces fonctions ou lorsqu'il s'agit 
de fonctions nouvellement prises en 
charge par l'administration ou nécessi-
tant des connaissances techniques hau-
tement spécialisées. 

Les emplois à temps non complet 
d'une durée inférieure au mi-temps et 
correspondant à un besoin permanent 
sont occupés par des agents contrac-
tuels. 

Les agents ainsi recrutés peuvent 
être engagés par des contr ats d'une du-
rée indéterminée ou déterminée. Les 
contrats à durée déterminée mentionnés 
ci-dessus sont d'une durée maximale de 
trois ans. Ces contrats sont renouvela-
bles, par décision expresse. La durée des 
contrats successifs ne peut excéder six 
ans. 

Si, à l'issue de la période de re-
conduction mentionnée à l'alinéa précé-
dent, ces contrats sont reconduits, ils ne 
peuvent l'être que par décision expresse 
et pour une durée indéterminée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au deuxième alinéa de 

l’article 9, les mots : « Sans préjudice 
des dispositions de l’article 98-1, » sont 
insérés avant les mots : « les emplois à 
temps non complet » ; 

 

 

 2° Après le chapitre IX, il est in-
séré un chapitre IX bis ainsi rédigé : 

 

 

 « CHAPITRE IX BIS 
 
« DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX FONCTIONNAIRES HOSPITALIERS 
NOMMÉS DANS DES EMPLOIS PERMA-
NENTS À TEMPS NON COMPLET 

 

 

 
 

« Art. 98-1. —  Lorsque les be-
soins du service le justifient, les fonc-
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Art. 2. —  Cf. annexe. 

tionnaires hospitaliers peuvent, avec 
leur accord, être nommés dans des em-
plois permanents à temps non complet 
cumulés relevant des établissements 
mentionnés à l'article 2 de la présente 
loi, des administrations de l’Etat, et des 
collectivités territoriales et de leurs éta-
blissements publics. 

 
 « Les dispositions de la présente 

loi sont applicables aux fonctionnaires 
nommés dans des emplois permanents à 
temps non complet, sous réserve des dé-
rogations, prévues par décret en 
Conseil d'Etat, rendues nécessaires par 
la nature de ces emplois. Le même dé-
cret détermine les conditions dans les-
quelles ces emplois peuvent être cumu-
lés, et précise les règles applicables aux 
fonctionnaires concernés en cas de mo-
dification de la durée hebdomadaire 
d'activité de l'emploi ou des emplois oc-
cupés.  

 
 

 

 « Le traitement ainsi que les in-
demnités ayant le caractère de complé-
ment de traitement sont calculés au pro-
rata du nombre d'heures hebdomadaires 
de service afférent à chaque emploi.  

 

 

 « Un décret en Conseil d'Etat 
fixe les conditions d'application du pré-
sent article. » 

 

 

 
CHAPITRE II 

RECRUTEMENT  
DANS LA FONCTION PUBLIQUE  

CHAPITRE II 

RECRUTEMENT  
DANS LA FONCTION PUBLIQUE  

 
Article 9 Article 9 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  
précitée 

 
Art. 3. —  Les emplois perma-

nents de l'Etat et des établissements pu-
blics de l'Etat énumérés ci-après ne sont 
pas soumis à la règle énoncée à l'article 
3 du titre Ier du statut général :  

1° Les emplois supérieurs dont la 
nomination est laissée à la décision du 
Gouvernement, en application de l'arti-

I. —   L’article 3 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée est 
complété par un neuvième alinéa ainsi 
rédigé :  

 

I. —  (Alinéa sans modification). 
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cle 25 du présent titre ;  

2° Les emplois ou catégories 
d'emplois de certains établissements pu-
blics figurant, en raison du caractère 
particulier de leurs missions, sur une 
liste établie par décret en Conseil d'Etat 
après avis du conseil supérieur de la 
fonction publique ;  

3° Les emplois ou catégories 
d'emplois de certaines institutions admi-
nistratives spécialisées de l'Etat dotées, 
de par la loi, d'un statut particulier ga-
rantissant le libre exercice de leur mis-
sion ; la liste de ces institutions et des 
catégories d'emplois concernées est 
fixée par décret en Conseil d'Etat ;  

4° Les emplois des centres hospi-
taliers et universitaires occupés par des 
personnels médicaux et scientifiques 
soumis aux dispositions de l'ordonnance 
n° 58-1373 du 30 décembre 1958 ;  

5° Les emplois occupés par du 
personnel affilié aux régimes de retraite 
institués en application du décret du 
24 septembre 1965 relatif au régime des 
pensions des ouvriers des établissements 
industriels de l'Etat, de l'article L. 426-1 
du code de l'aviation civile et du code 
des pensions de retraite des marins ;  

6° Les emplois occupés par les 
assistants d'éducation, les maîtres d'in-
ternat et les surveillants d'externat des 
établissements d'enseignement.  

Les remplacements de fonction-
naires occupant les emplois de l'Etat et 
de ses établissements publics mention-
nés à l'article 3 du titre Ier du statut gé-
néral, dans la mesure où ils correspon-
dent à un besoin prévisible et constant, 
doivent être assurés en faisant appel à 
d'autres fonctionnaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 

« Toutefois, des agents non titu-
laires peuvent être recrutés pour assurer 
le remplacement momentané de fonc-
tionnaires autorisés à exercer leurs fonc-
tions à temps partiel ou indisponibles en 
raison d’un congé de maladie, d'un 
congé de maternité ou d'un congé paren-
tal, ou de l'accomplissement du service 

« Toutefois,… 
 
 
 
 
 
                         …maternité, d’un 

congé parental ou d’un congé de pré-
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Art. 53. —  Cf. annexe. 

civil ou national, du rappel ou du main-
tien sous les drapeaux, ou de leur parti-
cipation à des activités dans le cadre de 
l’une des réserves mentionnées à 
l’article 53, ou pour faire face temporai-
rement et pour une durée maximale d'un 
an à la vacance d'un emploi qui ne peut 
être immédiatement pourvu dans les 
conditions prévues par le présent titre. » 

 

sence parentale, ou de 
l’accomplissement… 

 
 
 
 
 
 
…titre. » 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  
précitée 

 
Art. 3. —  Les collectivités et 

établissements mentionnés à l'article 2 
ne peuvent recruter des agents non titu-
laires pour occuper des emplois perma-
nents que pour assurer le remplacement 
momentané de titulaires autorisés à 
exercer leurs fonctions à temps partiel 
ou indisponibles en raison d'un congé de 
maladie, d'un congé de maternité ou 
d'un congé parental, ou de l'accomplis-
sement du service national, du rappel ou 
du maintien sous les drapeaux, ou pour 
faire face temporairement et pour une 
durée maximale d'un an à la vacance 
d'un emploi qui ne peut être immédia-
tement pourvu dans les conditions pré-
vues par la présente loi. […]   

Art. 55. —  Cf. annexe. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. —   Au premier alinéa de 

l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée, après les mots : 
« sous les drapeaux » sont insérés les 
mots : « , de sa participation à des acti-
vités dans le cadre de l’une des réserves 
mentionnées à l’article 55 ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. —  Le premier… 
 
…précitée est modifié comme 

suit : 
1° Les mots : « remplacement 

momentané de titulaires » sont rempla-
cés par les mots : « remplacement mo-
mentané de fonctionnaires » ; 

2° Les mots : « ou d'un congé 
parental » sont remplacés par les mots : 
« , d'un congé parental ou d'un congé de 
présence parentale » ; 

  3° Après les mots : « l'accom-
plissement du service », sont insérés les 
mots : « civil ou » ; 

  4° Après les mots : « sous les 
drapeaux » sont insérés les mots : « , de 
leur participation à des activités dans le 
cadre de l'une des réserves mentionnées 
à l'article 55 ». 

 
Article 10 Article 10 

 I. —   Après l’article 3 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, il 
est inséré un article 3-1 ainsi rédigé :  

 

Supprimé. 

 
 

 
 

« Art.3-1. —  Les administrations 
de l’Etat et les établissements publics de 
l’Etat peuvent avoir recours aux servi-
ces des entreprises mentionnées à 
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Code du travail 
 
Art. L. 1251-1. —  Cf. infra. 

Art. L. 1251-2 à L. 1251-58. —
  Cf. annexe.  

l’article L. 1251-1 du code du travail 
dans les conditions prévues au chapi-
tre Ier du titre V du livre  II de ce code, 
sous réserve des dispositions prévues à  
la section 6 de ce chapitre. 

 

 II. – Après l’article 3-1 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précité, il 
est inséré un article 3-2 ainsi rédigé :  

 

 

 
 
 
 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  
précitée 

 
Art. 2 et 25. —  Cf. annexe. 

Code du travail 
 
Art. L. 1251-1. —  Cf. infra. 

« Art. 3-2. —  Sous réserve des 
dispositions de l’article 25 relatives aux 
missions assurées par les centres de 
gestion, les collectivités territoriales et 
les établissements mentionnés à l’article 
2 peuvent, lorsque le centre de gestion 
dont ils relèvent n’est pas en capacité 
d’assurer la mission de remplacement, 
avoir recours au service des entreprises 
mentionnées à l’article L. 1251-1 du 
code du travail dans les conditions pré-
vues au chapitre Ier du titre V du livre II 
de ce code sous réserve des dispositions 
spécifiques prévues à la section 6 de ce 
chapitre. » 

 

 

 III. —   Après l’article 9-1 de la 
loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée, 
il est inséré un article 9-2 ainsi rédigé : 

 

 

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986  
précitée 

Art. 2. —  Cf. annexe. 

 

« Art. 9-2. —  Les établissements 
mentionnés à l’article 2 de la présente 
loi peuvent avoir recours au service des 
entreprises mentionnées à 
l’article L. 1251-1 du code du travail 
dans les conditions prévues au chapitre 
Ier du titre V du livre  II de ce code sous 
réserve des dispositions spécifiques pré-
vues à la section 6 de ce chapitre.  

 

 

Code du travail 
 
Art. L. 1251-1. —  Le recours au 

travail temporaire a pour objet la mise à 
disposition temporaire d'un salarié par 
une entreprise de travail temporaire au 
bénéfice d'un client utilisateur pour 
l'exécution d'une mission. 

Chaque mission donne lieu à la 
conclusion : 

1° D'un contrat de mise à dispo-
sition entre l'entreprise de travail tempo-
raire et le client utilisateur, dit " entre-

IV. —  À l’article L. 1251-1 du 
code du travail, il est ajouté un troi-
sième alinéa ainsi rédigé :  
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prise utilisatrice " ; 

2° D'un contrat de travail, dit 
" contrat de mission ", entre le salarié 
temporaire et son employeur, l'entre-
prise de travail temporaire. 

 « Lorsque l’utilisateur est une 
personne morale de droit public, les dis-
positions du présent chapitre 
s’appliquent sous réserve des disposi-
tions prévues à la section 6. » 

 

 

 V. —   Après la section 5 du cha-
pitre Ier du titre V du livre II du code du 
travail, il est ajouté une section 6 ainsi 
rédigée :  

 
« Section 6 
 
« Dispositions applicables aux 

employeurs publics  
 

 

 « Art. L. 1251-60. —   Les per-
sonnes morales de droit public peuvent 
faire appel aux salariés de ces entrepri-
ses pour des tâches non durables, dé-
nommées missions, dans les seuls cas 
suivants : 

 

 

 « 1° Remplacement momentané 
d’un agent en raison d'un congé de ma-
ladie, d'un congé de maternité ou d'un 
congé parental, d’un passage provisoire 
en temps partiel, de sa participation à 
des activités dans le cadre d’une réserve 
opérationnelle, sanitaire, civile ou au-
tre, ou de l'accomplissement du service 
civil ou national, du rappel ou du main-
tien sous les drapeaux ; 

 

 

 « 2° Vacance temporaire 
d’emploi qui ne peut être immédiate-
ment pourvu dans les conditions pré-
vues par la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires re-
latives à la fonction publique de l’Etat, 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale et la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière ; 

 

 

 « 3° Accroissement temporaire 
d’activité ; 
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 « 4° Besoin occasionnel ou sai-
sonnier. 

 

 

 « Le contrat conclu sur le fon-
dement du 2° ne peut excéder 12 mois, 
tous renouvellements compris. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983  
précitée 

 
Art. 11. —  Cf. annexe. 

« Art. L. 1251-61. —   Les sala-
riés mis à disposition par une entreprise 
de travail temporaire auprès d’une per-
sonne morale de droit public sont sou-
mis aux règles d’organisation et de 
fonctionnement du service où ils servent 
et aux obligations s’imposant à tout 
agent public. Ils bénéficient de la pro-
tection de l’article 11 de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires.  

 

 

Code pénal 
 
Art. 432-12 et 432-13. —  Cf. 

annexe. 

« Il ne peut leur être confié de 
fonctions susceptibles de les exposer 
aux sanctions prévues aux articles 
432-12 et 432-13 du code pénal. 

 

 

 « Art. L. 1251-62. —   Si l'utilisa-
teur continue à employer un salarié 
d’une entreprise de travail temporaire 
après la fin de sa mission sans avoir 
conclu avec lui un contrat ou sans nou-
veau contrat de mise à disposition, ce 
salarié est réputé lié à l'utilisateur par 
un contrat à durée déterminée de trois 
ans. Dans ce cas, l'ancienneté du sala-
rié est appréciée à compter du premier 
jour de sa mission. Elle est déduite de la 
période d'essai éventuellement prévue. 

 

 

 « Art. L. 1251-63. —   Les litiges 
relatifs à une mission d’intérim oppo-
sant le salarié et la personne publique 
utilisatrice gérant un service public ad-
ministratif sont portés devant la juridic-
tion administrative. » 

 

 
Article 11 Article 11 

 Après l’article 14-1 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, il 
est inséré un article 14-2 ainsi rédigé : 

 

(Alinéa sans modification).  

 « Art. 14-2. —  Lorsque l’activité 
d’une personne morale de droit public 
employant des agents non titulaires de 
droit public est reprise par une autre 
personne publique dans le cadre d’un 

« Art. 14-2. —  Lorsque… 
 
 
…est transférée à une… 
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service public administratif, cette per-
sonne publique propose à ces agents un 
contrat de droit public, à durée détermi-
née ou indéterminée selon la nature du 
contrat dont ils sont titulaires. 

 

 
 
 
 
…titulaires. 

 « Sauf disposition législative ou 
réglementaire ou conditions générales 
de rémunération et d'emploi des agents 
non titulaires de la personne publique 
contraires, le contrat qu'elle propose re-
prend les clauses substantielles du 
contrat dont les agents sont titulaires, en 
particulier celles qui concernent la ré-
munération.  

 

(Alinéa sans modification).  

 « Les services accomplis au sein 
de la personne publique d’origine sont 
assimilés à des services accomplis au 
sein de la personne publique d’accueil. 

 

(Alinéa sans modification).  

 « En cas de refus des agents d'ac-
cepter les modifications de leur contrat 
proposées à la suite du transfert, la per-
sonne publique procède à leur licencie-
ment, dans les conditions prévues par 
les textes qui leurs sont applicables. » 

 

« En cas… 
 
…transfert d’activité, la per-

sonne… 
 
…applicables. » 

 
Article 12 Article 12 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  
précitée 

 
Art. 19. —  Les fonctionnaires 

sont recrutés par voie de concours orga-
nisés suivant l'une des modalités ci-
après ou suivant l'une et l'autre de ces 
modalités : 

1° Des concours ouverts aux 
candidats justifiant de certains diplômes 
ou de l'accomplissement de certaines 
études. 

Lorsqu'une condition de diplôme 
est requise, les candidats disposant d'une 
expérience professionnelle conduisant à 
une qualification équivalente à celle 
sanctionnée par le diplôme requis peu-
vent, lorsque la nature des fonctions le 
justifie, être admis à se présenter à ces 
concours. Un décret en Conseil d'Etat 
précise la durée de l'expérience profes-
sionnelle prise en compte en fonction de 
la nature et du niveau des diplômes re-

I. —   Après le cinquième alinéa 
de l’article 19 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée, est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

(Sans modification).  
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quis ; 

2° Des concours réservés aux 
fonctionnaires de l'Etat, et, dans les 
conditions prévues par les statuts parti-
culiers, aux agents de l'Etat, militaires et 
magistrats et aux fonctionnaires et 
agents des collectivités territoriales et 
des établissements publics, en activité, 
en détachement, en congé parental ou 
accomplissant le service national, ainsi 
qu'aux candidats en fonction dans une 
organisation internationale intergouver-
nementale. Les candidats à ces concours 
devront avoir accompli une certaine du-
rée de services publics et, le cas échéant, 
reçu une certaine formation. 

Pour l'application de cette dispo-
sition, les services accomplis au sein des 
organisations internationales intergou-
vernementales sont assimilés à des ser-
vices publics ; 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
3° En outre, pour l'accès à cer-

tains corps et dans les conditions fixées 
par leur statut particulier, des concours 
réservés aux candidats justifiant de 
l'exercice pendant une durée déterminée 
d'une ou plusieurs activités profession-
nelles, d'un ou de plusieurs mandats de 
membre d'une assemblée élue d'une col-
lectivité territoriale ou d'une ou de plu-
sieurs activités en qualité de responsa-
ble, y compris bénévole, d'une 
association, peuvent être organisés. La 
durée de ces activités ou mandats ne 
peut être prise en compte que si les inté-

« Ces concours sont également 
ouverts aux candidats qui justifient 
d’une durée de services accomplis dans 
une administration, un organisme ou un 
établissement d’un Etat membre de la 
Communauté européenne ou d’un Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économi-
que européen autres que la France dont 
les missions sont comparables à celles 
des administrations et des établisse-
ments publics dans lesquels les fonc-
tionnaires civils mentionnés à l’article 2 
de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
susvisée exercent leurs fonctions, et qui 
ont, le cas échéant, reçu dans l’un de ces 
Etats une formation équivalente à celle 
requise par les statuts particuliers pour 
l’accès aux corps considérés. » 
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ressés n'avaient pas, lorsqu'ils les exer-
çaient, la qualité de fonctionnaire, de 
magistrat, de militaire ou d'agent public. 
Les statuts particuliers fixent la nature et 
la durée des activités requises, ainsi que 
la proportion des places offertes à ces 
concours par rapport au nombre total 
des places offertes pour l'accès par 
concours aux corps concernés. 

Les concours mentionnés aux 1°, 
2° et 3° et les concours et examens pro-
fessionnels définis aux articles 26 et 58 
peuvent être organisés sur épreuves, ou 
consister en une sélection opérée par le 
jury au vu soit des titres, soit des titres 
et travaux des candidats ; cette sélection 
peut être complétée d'épreuves. 

Dans le cas d'un concours ou 
d'un examen professionnel organisé sur 
épreuves, l'une d'entre elles peut consis-
ter en la présentation par les candidats 
des acquis de leur expérience profes-
sionnelle en relation avec les fonctions 
auxquelles destine le concours ou 
l'examen professionnel. Ces acquis peu-
vent également être présentés en com-
plément des titres ou des titres et tra-
vaux dans le cas des sélections qui en 
font usage. 

Les concours peuvent être orga-
nisés au niveau national ou déconcentré. 
La compétence des ministres en matière 
d'organisation des concours peut être 
déléguée, par arrêté conjoint du ministre 
intéressé et du ministre chargé de la 
fonction publique, après consultation 
des comités techniques paritaires, au re-
présentant de l'Etat dans la région, le 
département, le territoire ou la collecti-
vité d'outre-mer, pour les personnels 
placés sous son autorité. 

 
Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983  

précitée 

Art. 2. —  Cf. annexe. 
 

  

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  
précitée 

 
Art. 36. —  Les fonctionnaires 

sont recrutés par voie de concours orga-
nisés suivant l'une des modalités ci-

 
 
 
II. —   Après le cinquième alinéa 

de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée, est inséré un 
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après ou suivant l'une et l'autre de ces 
modalités : 

1° Des concours ouverts aux 
candidats justifiant de certains diplômes 
ou de l'accomplissement de certaines 
études. 

Ces concours peuvent être, dans 
les conditions prévues par les statuts 
particuliers, organisés soit sur épreuves, 
soit sur titres pour l'accès à des cadres 
d'emplois, emplois ou corps lorsque les 
emplois en cause nécessitent une expé-
rience ou une formation préalable. Les 
concours sur titres comportent, en sus 
de l'examen des titres et des diplômes, 
une ou plusieurs épreuves. 

Lorsqu'une condition de diplôme 
est requise, les candidats disposant d'une 
expérience professionnelle conduisant à 
une qualification équivalente à celle 
sanctionnée par le diplôme requis peu-
vent, lorsque la nature des fonctions le 
justifie, être admis à se présenter à ces 
concours. Un décret en Conseil d'Etat 
précise la durée de l'expérience profes-
sionnelle prise en compte en fonction de 
la nature et du niveau des diplômes re-
quis ; 

2° Des concours sur épreuves ré-
servés aux fonctionnaires territoriaux et, 
dans des conditions prévues par les sta-
tuts particuliers, aux agents des collecti-
vités territoriales et aux fonctionnaires 
et agents de l'Etat et des établissements 
publics ainsi qu'aux militaires et aux 
magistrats, en activité, en détachement, 
en congé parental ou accomplissant le 
service national ainsi qu'aux candidats 
en fonctions dans une organisation in-
ternationale intergouvernementale. Les 
candidats à ces concours devront avoir 
accompli une certaine durée de services 
publics et, le cas échéant, reçu une cer-
taine formation. Pour l'application de 
cette disposition, les services accomplis 
au sein des organisations internationales 
intergouvernementales sont assimilés à 
des services publics ; 

alinéa ainsi rédigé :  
 

 

 

« Ces concours sont également 
ouverts aux candidats qui justifient 
d’une durée de services accomplis dans 
une administration, un organisme ou un 
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3° Un troisième concours, pour 
l'accès à certains cadres d'emplois, dans 
les conditions fixées par leur statut par-
ticulier, ouvert aux candidats justifiant 
de l'exercice, pendant une durée déter-
minée, d'une ou plusieurs activités pro-
fessionnelles ou d'un ou de plusieurs 
mandats de membre d'une assemblée 
élue d'une collectivité territoriale ou 
d'une ou de plusieurs activités en qualité 
de responsable d'une association. La du-
rée de ces activités ou mandats ne peut 
être prise en compte que si les intéressés 
n'avaient pas, lorsqu'ils les exerçaient, la 
qualité de fonctionnaire, de magistrat, 
de militaire ou d'agent public. Les sta-
tuts particuliers fixent la nature et la du-
rée des activités requises et la propor-
tion des places offertes à ces concours 
par rapport au nombre total de places of-
fertes pour l'accès par concours aux ca-
dres d'emplois concernés. Ces concours 
sont organisés sur épreuves. 

La durée de ces activités ou 
mandats ne peut être prise en compte 
que si les intéressés n'avaient pas, lors-
qu'ils les exerçaient, la qualité de fonc-
tionnaire, de magistrat, de militaire ou 
d'agent public. Les statuts particuliers 
fixent la nature et la durée des activités 
requises et la proportion des places of-
fertes à ce concours par rapport au nom-
bre total des places offertes pour l'accès 
par concours aux cadres d'emplois 
concernés. 

Les matières, les programmes et 
les modalités de déroulement des 
concours mentionnés aux 1°, 2° et 3° 

établissement d’un Etat membre de la 
Communauté européenne ou d’un Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économi-
que européen autres que la France dont 
les missions sont comparables à celles 
des administrations et des établisse-
ments publics dans lesquels les fonc-
tionnaires civils mentionnés à l’article 2 
de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
susvisée exercent leurs fonctions, et qui 
ont, le cas échéant, reçu dans l’un de ces 
Etats une formation équivalente à celle 
requise par les statuts particuliers pour 
l’accès aux cadres d’emplois considé-
rés. » 
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sont fixés à l'échelon national par la 
voie réglementaire. Ces concours tien-
nent compte des responsabilités et capa-
cités requises ainsi que des rémunéra-
tions correspondant aux cadres 
d'emplois, emplois ou corps auxquels ils 
donnent accès. Les épreuves de ces 
concours peuvent tenir compte de l'ex-
périence professionnelle des candidats. 

 
Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983  

précitée 

Art. 2. —  Cf. annexe. 

 
Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986  

précitée 
 
Art. 29. —  Les fonctionnaires 

sont recrutés par voie de concours orga-
nisés suivant l'une des modalités ci-
après ou suivant l'une et l'autre de ces 
modalités : 

1° Des concours ouverts aux 
candidats justifiant de certains diplômes 
ou ayant accompli certaines études ; 

Lorsqu'une condition de diplôme 
est requise, les candidats disposant d'une 
expérience professionnelle conduisant à 
une qualification équivalente à celle 
sanctionnée par le diplôme requis peu-
vent, lorsque la nature des fonctions le 
justifie, être admis à se présenter à ces 
concours. Un décret en Conseil d'Etat 
précise la durée de l'expérience profes-
sionnelle prise en compte en fonction de 
la nature et du niveau des diplômes re-
quis. 

2° Des concours réservés aux 
fonctionnaires soumis au présent titre et, 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts particuliers, aux agents des établis-
sements mentionnés à l'article 2, aux 
fonctionnaires et agents de l'Etat militai-
res et magistrats et aux fonctionnaires et 
agents des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à caractère 
administratif en activité, en détache-
ment, en congé parental ou accomplis-
sant le service national, ainsi qu'aux 
candidats en fonctions dans une organi-
sation internationale intergouvernemen-

 
 
 
III. —   Après le quatrième ali-

néa de l’article 29 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 précitée, est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :  
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tale. Les candidats à ces concours de-
vront avoir accompli une certaine durée 
de services publics et, le cas échéant, re-
çu une certaine formation. Pour l'appli-
cation de cette disposition, les services 
accomplis au sein des organisations in-
ternationales intergouvernementales 
sont assimilés à des services publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3° En outre, pour l'accès à cer-
tains corps et dans les conditions fixées 
par leur statut particulier, des concours 
réservés aux candidats justifiant de 
l'exercice pendant une durée déterminée 
d'une ou plusieurs activités profession-
nelles, d'un ou de plusieurs mandats de 
membre d'une assemblée élue d'une col-
lectivité territoriale ou d'une ou de plu-
sieurs activités en qualité de responsa-
ble, y compris bénévole, d'une 
association, peuvent être organisés. La 
durée de ces activités ou mandats ne 
peut être prise en compte que si les inté-
ressés n'avaient pas, lorsqu'ils les exer-
çaient, la qualité de fonctionnaire, de 
magistrat, de militaire ou d'agent public. 
Les statuts particuliers fixant la nature et 
la durée des activités requises, ainsi que 
la proportion des places offertes à ces 
concours par rapport au nombre total 
des places offertes pour l'accès par 
concours aux corps concernés. 

Les concours mentionnés aux 1°, 
2° et 3° et les concours et examens pro-
fessionnels définis aux articles 35 et 69 
peuvent être organisés sur épreuves, ou 
consister en une sélection opérée par le 

« Ces concours sont également 
ouverts aux candidats qui justifient 
d’une durée de services accomplis dans 
une administration, un organisme ou un 
établissement d’un Etat membre de la 
Communauté européenne ou d’un Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économi-
que européen autres que la France dont 
les missions sont comparables à celles 
des administrations et des établisse-
ments publics dans lesquels les fonc-
tionnaires civils mentionnés à l’article 2 
de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
susvisée exercent leurs fonctions, et qui 
ont, le cas échéant, reçu dans l’un de ces 
Etats une formation équivalente à celle 
requise par les statuts particuliers pour 
l’accès aux corps considérés. »  
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jury au vu soit des titres, soit des titres 
et travaux des candidats ; cette sélection 
peut être complétée d'épreuves. 

Dans le cas d'un concours ou 
d'un examen professionnel organisé sur 
épreuves, l'une d'entre elles peut consis-
ter en la présentation par les candidats 
des acquis de leur expérience profes-
sionnelle en relation avec les fonctions 
auxquelles destine le concours ou 
l'examen professionnel. Ces acquis peu-
vent également être présentés en com-
plément des titres ou des titres et tra-
vaux dans le cadre des sélections qui en 
font usage. 

 
Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983  

précitée 

Art. 2. —  Cf. annexe. 

Art. 6. —  La liberté d'opinion 
est garantie aux fonctionnaires. 

Aucune distinction, directe ou 
indirecte, ne peut être faite entre les 
fonctionnaires en raison de leurs opi-
nions politiques, syndicales, philosophi-
ques ou religieuses, de leur origine, de 
leur orientation sexuelle, de leur âge, de 
leur patronyme, de leur état de santé, de 
leur apparence physique, de leur handi-
cap ou de leur appartenance ou de leur 
non-appartenance, vraie ou supposée, à 
une ethnie ou une race. 

Toutefois des distinctions peu-
vent être faites afin de tenir compte 
d'éventuelles inaptitudes physiques à 
exercer certaines fonctions.  

De même, des conditions d'âge 
peuvent être fixées, d'une part, pour le 
recrutement des fonctionnaires dans les 
corps, cadres d'emplois ou emplois 
conduisant à des emplois classés dans la 
catégorie active au sens de l'article L. 24 
du code des pensions civiles et militai-
res de retraite, d'autre part, pour la car-
rière des fonctionnaires lorsqu'elles ré-
sultent des exigences professionnelles, 
justifiées par l'expérience ou l'ancienne-
té, requises par les missions qu'ils sont 
destinés à assurer dans leur corps, cadre 
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d'emplois ou emploi. 

 
Article 13 Article 13 

Des conditions d'âge peuvent être 
maintenues par décret pour le recrute-
ment par voie de concours dans des 
corps, cadres d'emplois ou emplois, 
lorsque l'accès à ceux-ci est subordonné 
à l'accomplissement d'une période de 
scolarité préalable d'une durée au moins 
égale à deux ans. 

Aucune mesure concernant no-
tamment le recrutement, la titularisation, 
la formation, la notation, la discipline, la 
promotion, l'affectation et la mutation 
ne peut être prise à l'égard d'un fonc-
tionnaire en prenant en considération : 

1° Le fait qu'il a subi ou refusé 
de subir des agissements contraires aux 
principes énoncés au deuxième alinéa 
du présent article ; 

2° Le fait qu'il a formulé un re-
cours auprès d'un supérieur hiérarchique 
ou engagé une action en justice visant à 
faire respecter ces principes ; 

3° Ou bien le fait qu'il a témoi-
gné d'agissements contraires à ces prin-
cipes ou qu'il les a relatés. 

Est passible d'une sanction disci-
plinaire tout agent ayant procédé ou en-
joint de procéder aux agissements défi-
nis ci-dessus. 

Les dispositions du présent arti-
cle sont applicables aux agents non titu-
laires de droit public. 

Le cinquième alinéa de l’article 6 
de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 
précitée est supprimé. 

 
 

(Sans modification).  

 CHAPITRE III 

DIVERSES DISPOSITIONS  
DE SIMPLIFICATION 

 

 
Article 14 Article 14 

 Après l’article 18 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, il 
est inséré un article 18-1 ainsi rédigé : 

 

(Sans modification). 
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Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983  
précitée 

 
 
 

Art. 18. —  Le dossier du fonc-
tionnaire doit comporter toutes les piè-
ces intéressant la situation administra-
tive de l'intéressé, enregistrées, 
numérotées et classées sans discontinui-
té. 

Il ne peut être fait état dans le 
dossier d'un fonctionnaire, de même que 
dans tout document administratif, des 
opinions ou des activités politiques, 
syndicales, religieuses ou philosophi-
ques de l'intéressé. 

Tout fonctionnaire a accès à son 
dossier individuel dans les conditions 
définies par la loi. 

« Art. 18-1. —  Les administra-
tions peuvent, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat pris 
après avis de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés, tenir le 
dossier individuel de leurs agents et 
permettre l’accès de ces derniers à leur 
dossier, sur un support électronique of-
frant des garanties équivalentes à celles 
qui sont prévues à l’article 18. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Article 15 Article 15 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  
précitée 

 
Art. 49. —  La position hors ca-

dre est celle dans laquelle un fonction-
naire remplissant les conditions pour 
être détaché auprès d'une administration 
ou d'une entreprise publique, dans un 
emploi ne conduisant pas à pension du 
régime général de retraite, ou détaché 
auprès d'organismes internationaux peut 
être placé, sur sa demande, pour servir 
dans cette administration ou entreprise 
ou dans cet organisme. 

Dans cette position, le fonction-
naire cesse de bénéficier de ses droits à 
l'avancement et à la retraite. 

Le fonctionnaire en position hors 
cadres est soumis au régime statutaire et 
de retraite régissant la fonction qu'il 
exerce dans cette position. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les conditions et la durée de la mise hors 
cadres ainsi que les modalités de réinté-
gration dans le corps d'origine. 

 
 
 
 
 
 
Au premier alinéa de l’article 49 

de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée, les mots : « pour être » sont in-
sérés après les mots : « régime général 
de retraite, ou ».  

 

 
 
 
 
 
 
I. —  (Alinéa sans modification). 
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Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  

précitée 
 
Art. 70. —  Cf. annexe.  

 
Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986  

précitée 
 
Art. 60. —  Cf. annexe.  

 

 II. — Dans la première phrase 
du premier alinéa de l'article 70 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée 
et dans le premier alinéa de l'article 60 
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée, après les mots : « un fonction-
naire » sont insérés les mots : « rem-
plissant les conditions pour être ». 

 
Article 16 Article 16 

 L’article 8 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 

(Sans modification). 

Art. 8. —  Des décrets en Conseil 
d'Etat portant statuts particuliers préci-
sent, pour les corps de fonctionnaires, 
les modalités d'application des disposi-
tions de la présente loi. Ces décrets sont 
délibérés en conseil des ministres lors-
qu'ils concernent des corps comportant 
des emplois auxquels il est pourvu en 
conseil des ministres ainsi que les corps 
mentionnés au premier alinéa de l'article 
2 de l'ordonnance n° 58-1136 du 28 no-
vembre 1958 relatif aux nominations 
aux emplois civils et militaires de l'Etat. 

 

« Art. 8. —  Des décrets en 
Conseil d'Etat portant statuts particuliers 
précisent, pour les corps de fonctionnai-
res, les modalités d'application des dis-
positions de la présente loi. 

 
« Par dérogation à l'alinéa précé-

dent, les dispositions des statuts particu-
liers, qui reprennent des dispositions 
statutaires communes à plusieurs corps 
de fonctionnaires, sont prises par dé-
cret. » 
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Code pénal 

Article 432-12 

Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une 
mission de service public ou par une personne investie d'un mandat électif public, de 
prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque 
dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou 
partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation ou le 
paiement, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende. 

Toutefois, dans les communes comptant 3.500 habitants au plus, les maires, 
adjoints ou conseillers municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire 
peuvent chacun traiter avec la commune dont ils sont élus pour le transfert de biens 
mobiliers ou immobiliers ou la fourniture de services dans la limite d'un montant 
annuel fixé à 16000 euros. 

En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers 
municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent acquérir une 
parcelle d'un lotissement communal pour y édifier leur habitation personnelle ou 
conclure des baux d'habitation avec la commune pour leur propre logement. Ces 
actes doivent être autorisés, après estimation des biens concernés par le service des 
domaines, par une délibération motivée du conseil municipal. 

Dans les mêmes communes, les mêmes élus peuvent acquérir un bien 
appartenant à la commune pour la création ou le développement de leur activité 
professionnelle. Le prix ne peut être inférieur à l'évaluation du service des domaines. 
L'acte doit être autorisé, quelle que soit la valeur des biens concernés, par une 
délibération motivée du conseil municipal. 

Pour l'application des trois alinéas qui précèdent, la commune est 
représentée dans les conditions prévues par l'article L. 2122-26 du code général des 
collectivités territoriales et le maire, l'adjoint ou le conseiller municipal intéressé doit 
s'abstenir de participer à la délibération du conseil municipal relative à la conclusion 
ou à l'approbation du contrat. En outre, par dérogation au deuxième alinéa de l'article 
L. 2121-18 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal ne 
peut décider de se réunir à huis clos. 

Article 432-13 

Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 Euros d'amende le fait, 
par une personne ayant été chargée, en tant que fonctionnaire ou agent d'une 
administration publique, dans le cadre des fonctions qu'elle a effectivement exercées, 
soit d'assurer la surveillance ou le contrôle d'une entreprise privée, soit de conclure 
des contrats de toute nature avec une entreprise privée ou de formuler un avis sur de 
tels contrats, soit de proposer directement à l'autorité compétente des décisions 
relatives à des opérations réalisées par une entreprise privée ou de formuler un avis 
sur de telles décisions, de prendre ou de recevoir une participation par travail, conseil 
ou capitaux dans l'une de ces entreprises avant l'expiration d'un délai de trois ans 
suivant la cessation de ces fonctions. 
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Est punie des mêmes peines toute participation par travail, conseil ou 
capitaux dans une entreprise privée qui possède au moins 30 % de capital commun 
ou a conclu un contrat comportant une exclusivité de droit ou de fait avec l'une des 
entreprises mentionnées au premier alinéa. 

Pour l'application des deux premiers alinéas, est assimilée à une entreprise 
privée toute entreprise publique exerçant son activité dans un secteur concurrentiel et 
conformément aux règles du droit privé. 

Ces dispositions sont applicables aux agents des établissements publics, des 
entreprises publiques, des sociétés d'économie mixte dans lesquelles l'Etat ou les 
collectivités publiques détiennent directement ou indirectement plus de 50 % du 
capital et des exploitants publics prévus par la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative 
à l'organisation du service public de la poste et à France Télécom. 

L'infraction n'est pas constituée par la seule participation au capital de 
sociétés cotées en bourse ou lorsque les capitaux sont reçus par dévolution 
successorale. 
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Code du travail 
(entrée en vigueur au 1er mai 2008) 

Article L. 1251-2 

Est un entrepreneur de travail temporaire, toute personne physique ou 
morale dont l'activité exclusive est de mettre à la disposition temporaire d'entreprises 
utilisatrices des salariés qu'en fonction d'une qualification convenue elle recrute et 
rémunère à cet effet. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-3 

Toute activité de travail temporaire s'exerçant en dehors d'une telle 
entreprise est interdite, sous réserve des dispositions relatives aux opérations de prêt 
de main-d’œuvre à but non lucratif autorisées par l'article L. 8241-2. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-4 

Par dérogation au principe d'exclusivité prévu à l'article L. 1251-2, les 
entreprises de travail temporaire peuvent exercer : 

1° Des activités de placement privé prévues à l'article L. 5323-1 ; 
2° L'activité d'entreprise de travail à temps partagé. 
Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 

la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-5 

Le contrat de mission, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni 
pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente 
de l'entreprise utilisatrice. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 
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Article L. 1251-6 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 1251-7, il ne peut être fait appel 
à un salarié temporaire que pour l'exécution d'une tâche précise et temporaire 
dénommée « mission » et seulement dans les cas suivants : 

1° Remplacement d'un salarié, en cas : 
a) D'absence ; 
b) De passage provisoire à temps partiel, conclu par avenant à son contrat de 

travail ou par échange écrit entre ce salarié et son employeur ; 
c) De suspension de son contrat de travail ; 
d) De départ définitif précédant la suppression de son poste de travail après 

consultation du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, s'il en 
existe ; 

e) D'attente de l'entrée en service effective d'un salarié recruté par contrat à 
durée indéterminée appelé à le remplacer ; 

2° Accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise ; 
3° Emplois à caractère saisonnier ou pour lesquels, dans certains secteurs 

définis par décret ou par voie de convention ou d'accord collectif étendu, il est 
d'usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée en 
raison de la nature de l'activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces 
emplois ; 

4° Remplacement d'un chef d'entreprise artisanale, industrielle ou 
commerciale, d'une personne exerçant une profession libérale, de son conjoint 
participant effectivement à l'activité de l'entreprise à titre professionnel et habituel ou 
d'un associé non salarié d'une société civile professionnelle, d'une société civile de 
moyens ou d'une société d'exercice libéral ; 

5° Remplacement du chef d'une exploitation agricole ou d'une entreprise 
mentionnée aux 1° à 4° de l'article L. 722-1 du code rural, d'un aide familial, d'un 
associé d'exploitation, ou de leur conjoint, mentionné à l'article L. 722-10 du même 
code dès lors qu'il participe effectivement à l'activité de l'exploitation agricole ou de 
l'entreprise. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-7 

Outre les cas prévus à l'article L. 1251-6, la mise à disposition d'un salarié 
temporaire auprès d'une entreprise utilisatrice peut intervenir : 

1° Lorsque la mission de travail temporaire vise, en application de 
dispositions légales ou d'un accord de branche étendu, à favoriser le recrutement de 
personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles 
particulières ; 
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2° Lorsque l'entreprise de travail temporaire et l'entreprise utilisatrice 
s'engagent, pour une durée et dans des conditions fixées par décret ou par accord de 
branche étendu, à assurer un complément de formation professionnelle au salarié. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-8 

Lorsque la mission porte sur l'exercice d'une profession médicale ou 
paramédicale réglementée, l'entreprise de travail temporaire vérifie que ce salarié est 
régulièrement autorisé à exercer. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-9 

Dans les six mois suivant un licenciement pour motif économique, il est 
interdit de faire appel à un salarié temporaire au titre d'un accroissement temporaire 
de l'activité, y compris pour l'exécution d'une tâche occasionnelle, précisément 
définie et non durable, ne relevant pas de l'activité normale de l'entreprise utilisatrice. 

Cette interdiction porte sur les postes concernés par le licenciement dans 
l'établissement. 

L'interdiction ne s'applique pas : 
1° Lorsque la durée du contrat de mission n'est pas susceptible de 

renouvellement et n'excède pas trois mois ; 
2° Lorsque le contrat est lié à la survenance dans l'entreprise, qu'il s'agisse 

de celle de l'entrepreneur principal ou de celle d'un sous-traitant, d'une commande 
exceptionnelle à l'exportation dont l'importance nécessite la mise en œuvre de 
moyens quantitativement ou qualitativement exorbitants de ceux que l'entreprise 
utilise ordinairement. Cette possibilité de recrutement est subordonnée à 
l'information et à la consultation préalables du comité d'entreprise, ou, à défaut, des 
délégués du personnel, s'il en existe. 

Les dérogations prévues aux 1° et 2° n'exonèrent pas l'employeur de 
respecter la priorité de réembauche prévue à l'article L. 1233-45. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 
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Article L. 1251-10 

Outre les cas prévus à l'article L. 1251-9, il est interdit de recourir au travail 
temporaire : 

1° Pour remplacer un salarié dont le contrat de travail est suspendu à la suite 
d'un conflit collectif de travail ; 

2° Pour effectuer certains travaux particulièrement dangereux figurant sur 
une liste établie par voie réglementaire, dans les conditions prévues à l'article L. 
4154-1. L'autorité administrative peut exceptionnellement autoriser une dérogation à 
cette interdiction, dans des conditions déterminées par voie réglementaire ; 

3° Pour remplacer un médecin du travail. 
Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 

la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-11 

Le contrat de mission comporte un terme fixé avec précision dès la 
conclusion du contrat de mise à disposition. 

Toutefois, le contrat peut ne pas comporter de terme précis lorsqu'il est 
conclu dans l'un des cas suivants : 

1° Remplacement d'un salarié absent ; 
2° Remplacement d'un salarié dont le contrat de travail est suspendu ; 
3° Dans l'attente de l'entrée en service effective d'un salarié recruté par 

contrat à durée indéterminée ; 
4° Emplois à caractère saisonnier ou pour lesquels, dans certains secteurs 

d'activité définis par décret ou par voie de convention ou d'accord collectif étendu, il 
est d'usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée en 
raison de la nature de l'activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces 
emplois ; 

5° Remplacement de l'une des personnes mentionnées aux 4° et 5° de 
l'article L. 1251-6.  

Le contrat de mission est alors conclu pour une durée minimale. Il a pour 
terme la fin de l'absence de la personne remplacée ou la réalisation de l'objet pour 
lequel il a été conclu.  

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 



- 124 - 

Article L. 1251-12 

La durée totale du contrat de mission ne peut excéder dix-huit mois compte 
tenu, le cas échéant, du renouvellement intervenant dans les conditions prévues à 
l'article L. 1251-35. 

Cette durée est réduite à neuf mois lorsque le contrat est conclu dans 
l'attente de l'entrée en service effective d'un salarié recruté par contrat à durée 
indéterminée ou lorsque son objet consiste en la réalisation de travaux urgents 
nécessités par des mesures de sécurité. 

Elle est portée à vingt-quatre mois : 
1° Lorsque la mission est exécutée à l'étranger ; 
2° Lorsque le contrat est conclu dans le cas du départ définitif d'un salarié 

précédant la suppression de son poste de travail ; 
3° Lorsque survient dans l'entreprise, qu'il s'agisse de celle de l'entrepreneur 

principal ou de celle d'un sous-traitant, une commande exceptionnelle à l'exportation 
dont l'importance nécessite la mise en œuvre de moyens quantitativement ou 
qualitativement exorbitants de ceux que l'entreprise utilise ordinairement. Dans ce 
cas, la durée initiale du contrat ne peut être inférieure à six mois. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-13 

Lorsque le contrat de mission est conclu pour remplacer un salarié 
temporairement absent ou dont le contrat de travail est suspendu ou pour un 
remplacement effectué au titre des 4° et 5° de l'article L. 1251-6, il peut prendre effet 
avant l'absence de la personne à remplacer.  

Nota: Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de la 
présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-14 

Le contrat de mission peut comporter une période d'essai dont la durée est 
fixée par convention ou accord professionnel de branche étendu ou par convention 
ou accord d'entreprise ou d'établissement. 

A défaut de convention ou d'accord, cette durée ne peut excéder : 
1° Deux jours si le contrat est conclu pour une durée inférieure ou égale à un 

mois ; 
2° Trois jours si le contrat est conclu pour une durée supérieure à un mois et 

inférieure ou égale à deux mois ; 
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3° Cinq jours si le contrat est conclu pour une durée supérieure à deux mois. 
Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 

la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-15 

La rémunération correspondant à la période d'essai ne peut être différente de 
celle qui est prévue par le contrat de mission. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-16 

Le contrat de mission est établi par écrit. 
Il comporte notamment : 
1° La reproduction des clauses et mentions du contrat de mise à disposition 

énumérées à l'article L. 1251-43 ; 
2° La qualification professionnelle du salarié ; 
3° Les modalités de la rémunération due au salarié, y compris celles de 

l'indemnité de fin de mission prévue à l'article L. 1251-32 ; 
4° La durée de la période d'essai éventuellement prévue ; 
5° Une clause de rapatriement du salarié à la charge de l'entrepreneur de 

travail temporaire lorsque la mission s'effectue hors du territoire métropolitain. Cette 
clause devient caduque en cas de rupture du contrat à l'initiative du salarié ; 

6° Le nom et l'adresse de la caisse de retraite complémentaire et de 
l'organisme de prévoyance dont relève l'entreprise de travail temporaire ; 

7° La mention selon laquelle l'embauche du salarié par l'entreprise 
utilisatrice à l'issue de la mission n'est pas interdite. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 
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Article L. 1251-17 

Le contrat de mission est transmis au salarié au plus tard dans les deux jours 
ouvrables suivant sa mise à disposition.  

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-18 

La rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, perçue par le salarié 
temporaire ne peut être inférieure à celle prévue au contrat de mise à disposition, 
telle que définie au 6° de l'article L. 1251-43. 

Le paiement des jours fériés est dû au salarié temporaire indépendamment 
de son ancienneté dès lors que les salariés de l'entreprise utilisatrice en bénéficient. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-19 

Le salarié temporaire a droit à une indemnité compensatrice de congé payé 
pour chaque mission qu'il effectue, quelle qu'en ait été la durée. 

Le montant de l'indemnité est calculé en fonction de la durée de la mission 
et ne peut être inférieur au dixième de la rémunération totale brute perçue par le 
salarié pendant la mission. L'indemnité est versée à la fin de la mission. 

Pour l'appréciation des droits du salarié, sont assimilées à un temps de 
mission : 

1° Les périodes de congé légal de maternité et d'adoption ; 
2° Les périodes, limitées à une durée ininterrompue d'un an, de suspension 

du contrat de mission pour cause d'accident du travail ou de maladie professionnelle ; 
3° Les périodes pendant lesquelles un salarié est rappelé sous les drapeaux, 

à condition que le point de départ de ces périodes se place au cours d'une mission. 
Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 

la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 
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Article L. 1251-20 

Le salarié temporaire mis à la disposition d'une entreprise du bâtiment ou 
des travaux publics mentionnée à l'article L. 5424-6 a droit à une indemnité en cas 
d'arrêt de travail occasionné par les intempéries dès lors que les salariés de 
l'entreprise utilisatrice, employés sur le même chantier, en bénéficient. 

Cette indemnité, calculée selon les modalités prévues aux articles L. 5424-6 
à L. 5424-19, est versée par l'entreprise de travail temporaire et n'est soumise à 
aucune condition d'ancienneté du salarié. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-21 

Pendant la durée de la mission, l'entreprise utilisatrice est responsable des 
conditions d'exécution du travail, telles qu'elles sont déterminées par les dispositions 
légales et conventionnelles applicables au lieu de travail. 

Pour l'application de ces dispositions, les conditions d'exécution du travail 
comprennent limitativement ce qui a trait : 

1° A la durée du travail ; 
2° Au travail de nuit ; 
3° Au repos hebdomadaire et aux jours fériés ; 
4° A la santé et la sécurité au travail ; 
5° Au travail des femmes, des enfants et des jeunes travailleurs. 
Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 

la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-22 

Les obligations relatives à la médecine du travail sont à la charge de 
l'entreprise de travail temporaire. 

Sauf lorsque cette dernière relève du régime agricole, le suivi médical des 
salariés est assuré par des services de santé au travail faisant l'objet d'un agrément 
spécifique. 

Lorsque l'activité exercée par le salarié temporaire nécessite une 
surveillance médicale renforcée au sens de la réglementation relative à la santé au 
travail, les obligations correspondantes sont à la charge de l'entreprise utilisatrice. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
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du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-23 

Les équipements de protection individuelle sont fournis par l'entreprise 
utilisatrice. 

Toutefois, certains équipements de protection individuelle personnalisés, 
définis par convention ou accord collectif de travail, peuvent être fournis par 
l'entreprise de travail temporaire. 

Les salariés temporaires ne doivent pas supporter la charge financière des 
équipements de protection individuelle. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-24 

Les salariés temporaires ont accès, dans l'entreprise utilisatrice, dans les 
mêmes conditions que les salariés de cette entreprise, aux moyens de transport 
collectifs et aux installations collectives, notamment de restauration, dont peuvent 
bénéficier ces salariés. 

Lorsque des dépenses supplémentaires incombent au comité d'entreprise, 
celles-ci lui sont remboursées suivant des modalités définies au contrat de mise à 
disposition. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Paragraphe 6 
Information sur les postes à pourvoir 

 

Article L. 1251-25 

L'entreprise utilisatrice porte à la connaissance des salariés temporaires la 
liste des postes à pourvoir dans l'entreprise par des contrats à durée indéterminée 
lorsqu'un tel dispositif d'information existe déjà pour les salariés bénéficiant d'un 
contrat à durée indéterminée. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
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du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Paragraphe 1 
Rupture anticipée du contrat 

Article L. 1251-26 

L'entreprise de travail temporaire qui rompt le contrat de mission du salarié 
avant le terme prévu au contrat lui propose, sauf faute grave de ce dernier ou cas de 
force majeure, un nouveau contrat de mission prenant effet dans un délai maximum 
de trois jours ouvrables. 

Le nouveau contrat de mission ne peut comporter de modifications d'un 
élément essentiel en matière de qualification professionnelle, de rémunération, 
d'horaire de travail et de temps de transport. 

A défaut, ou si le nouveau contrat de mission est d'une durée inférieure à 
celle restant à courir du contrat précédent, l'entrepreneur de travail temporaire assure 
au salarié une rémunération équivalente à celle qu'il aurait perçue jusqu'au terme du 
contrat, y compris l'indemnité de fin de mission. 

Lorsque la durée restant à courir du contrat de mission rompu est supérieure 
à quatre semaines, les obligations du présent article peuvent être satisfaites au moyen 
de trois contrats successifs au plus. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-27 

La rupture du contrat de mise à disposition ne constitue pas un cas de force 
majeure. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-28 

La rupture anticipée du contrat de mission qui intervient à l'initiative du 
salarié ouvre droit pour l'entreprise de travail temporaire à des dommages et intérêts 
correspondant au préjudice subi. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas lorsque le salarié justifie de la 
conclusion d'un contrat de travail à durée indéterminée. 
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Sauf accord des parties, le salarié est alors tenu de respecter un préavis dont 
la durée est calculée à raison d'un jour par semaine, compte tenu : 

1° De la durée totale du contrat, renouvellement inclus, lorsque celui-ci 
comporte un terme précis ; 

2° De la durée accomplie lorsque le contrat ne comporte pas un terme 
précis. 

Dans les deux cas, la durée totale du préavis ne peut être inférieure à un jour 
ni supérieure à deux semaines. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Paragraphe 2 
Echéance du terme du contrat 

Article L. 1251-29 

La suspension du contrat de mission du salarié ne fait pas obstacle à 
l'échéance de ce contrat.  

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-30 

Le terme de la mission prévu au contrat de mise à disposition ou fixé par 
avenant à ce dernier peut être avancé ou reporté à raison d'un jour pour cinq jours de 
travail. Pour les missions inférieures à dix jours de travail, ce terme peut être avancé 
ou reporté de deux jours. 

L'aménagement du terme de la mission ne peut avoir pour effet ni de réduire 
la durée de la mission initialement prévue de plus de dix jours de travail ni de 
conduire à un dépassement de la durée maximale du contrat de mission fixée par 
l'article L. 1251-12. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 
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Article L. 1251-31 

Lorsque le contrat de mission est conclu pour remplacer un salarié 
temporairement absent ou dont le contrat de travail est suspendu ou pour un 
remplacement effectué au titre des 4° et 5° de l'article L. 1251-6, le terme de la 
mission initialement fixé peut être reporté jusqu'au surlendemain du jour où la 
personne remplacée reprend son emploi. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-32 

Lorsque, à l'issue d'une mission, le salarié ne bénéficie pas immédiatement 
d'un contrat de travail à durée indéterminée avec l'entreprise utilisatrice, il a droit, à 
titre de complément de salaire, à une indemnité de fin de mission destinée à 
compenser la précarité de sa situation. 

Cette indemnité est égale à 10 % de la rémunération totale brute due au 
salarié. 

L'indemnité s'ajoute à la rémunération totale brute due au salarié. Elle est 
versée par l'entreprise de travail temporaire à l'issue de chaque mission effectivement 
accomplie, en même temps que le dernier salaire dû au titre de celle-ci, et figure sur 
le bulletin de salaire correspondant. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-33 

L'indemnité de fin de mission n'est pas due : 
1° Lorsque le contrat de mission est conclu au titre du 3° de 

l'article L. 1251-6 si un accord collectif étendu entre les organisations 
professionnelles d'employeurs et de salariés de la branche du travail temporaire, ou si 
une convention ou un accord conclu au sein d'entreprises ou d'établissements de cette 
branche le prévoit ; 

2° Lorsque le contrat de mission est conclu dans le cadre de l'article 
L. 1251-57 ; 

3° Lorsque le contrat de mission est conclu dans le cadre d'un contrat 
d'insertion-revenu minimum d'activité prévu à l'article L. 5134-82 ; 

4° En cas de rupture anticipée du contrat à l'initiative du salarié, à sa faute 
grave ou en cas de force majeure. 
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Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-34 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 1251-12 relatives à la durée 
maximale du contrat de mission, lorsqu'un salarié temporaire est exposé à des 
rayonnements ionisants et qu'au terme de son contrat de mission cette exposition 
excède la valeur limite annuelle rapportée à la durée du contrat, l'entreprise de travail 
temporaire lui propose, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 
1251-26, un ou plusieurs contrats prenant effet dans un délai maximum de trois jours 
ouvrables après l'expiration du contrat précédent, pour une durée telle que 
l'exposition constatée à l'expiration du ou des nouveaux contrats soit au plus égale à 
la valeur limite annuelle rapportée à la durée totale des contrats. 

Un décret détermine la valeur limite utilisée pour les besoins du présent 
article. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Paragraphe 3 
Renouvellement du contrat 

Article L. 1251-35 

Le contrat de mission est renouvelable une fois pour une durée déterminée 
qui, ajoutée à la durée du contrat initial, ne peut excéder la durée maximale prévue à 
l'article L. 1251-12. 

Les conditions de renouvellement sont stipulées dans le contrat ou font 
l'objet d'un avenant soumis au salarié avant le terme initialement prévu. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Sous-section 3 
Succession de contrats 

Article L. 1251-36 

A l'expiration d'un contrat de mission, il ne peut être recouru, pour pourvoir 
le poste du salarié dont le contrat a pris fin, ni à un contrat à durée déterminée ni à un 
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contrat de mission, avant l'expiration d'un délai de carence calculé en fonction de la 
durée du contrat de mission, renouvellement inclus. Ce délai de carence est égal : 

1° Au tiers de la durée du contrat de mission venu à expiration si la durée du 
contrat, renouvellement inclus, est de quatorze jours ou plus ; 

2° A la moitié de la durée du contrat de mission venu à expiration si la durée 
du contrat, renouvellement inclus, est inférieure à quatorze jours. 

Les jours pris en compte pour apprécier le délai devant séparer les deux 
contrats sont les jours d'ouverture de l'entreprise ou de l'établissement utilisateurs. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-37 

Le délai de carence n'est pas applicable : 
1° Lorsque le contrat de mission est conclu pour assurer le remplacement 

d'un salarié temporairement absent ou dont le contrat de travail est suspendu, en cas 
de nouvelle absence du salarié remplacé ;  

2° Lorsque le contrat de mission est conclu pour l'exécution de travaux 
urgents nécessités par des mesures de sécurité ;  

3° Lorsque le contrat de travail à durée déterminée est conclu pour pourvoir 
un emploi à caractère saisonnier ou pour lequel, dans certains secteurs d'activité 
définis par décret ou par voie de convention ou d'accord collectif étendu, il est 
d'usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée en 
raison de la nature de l'activité exercée et du caractère par nature temporaire de cet 
emploi ;  

4° Lorsque le contrat est conclu pour assurer le remplacement de l'une des 
personnes mentionnées aux 4° et 5° de l'article L. 1251-6 ;  

5° Lorsque le contrat de mission est conclu au titre du contrat d'insertion-
revenu minimum d'activité prévu à l'article L. 5134-82 ;  

6° Lorsque le salarié est à l'initiative d'une rupture anticipée du contrat ;  
7° Lorsque le salarié refuse le renouvellement de son contrat de mission, 

pour la durée du contrat non renouvelé.  
Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 

la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008.  
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Sous-section 4 
Embauche par l'entreprise utilisatrice à l'issue d'une mission 

Article L. 1251-38 

Lorsque l'entreprise utilisatrice embauche, après une mission, un salarié mis 
à sa disposition par une entreprise de travail temporaire, la durée des missions 
accomplies au sein de cette entreprise au cours des trois mois précédant le 
recrutement est prise en compte pour le calcul de l'ancienneté du salarié.  

Cette durée est déduite de la période d'essai éventuellement prévue dans le 
nouveau contrat de travail.  

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Sous-section 5 
Requalification du contrat 

Article L. 1251-39 

Lorsque l'entreprise utilisatrice continue de faire travailler un salarié 
temporaire après la fin de sa mission sans avoir conclu avec lui un contrat de travail 
ou sans nouveau contrat de mise à disposition, ce salarié est réputé lié à l'entreprise 
utilisatrice par un contrat de travail à durée indéterminée. 

Dans ce cas, l'ancienneté du salarié est appréciée en tenant compte du 
premier jour de sa mission au sein de cette entreprise. Elle est déduite de la période 
d'essai éventuellement prévue. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-40 

Lorsqu'une entreprise utilisatrice a recours à un salarié d'une entreprise de 
travail temporaire en méconnaissance des dispositions des articles L. 1251-5 à 
L. 1251-7, L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35, ce salarié peut faire 
valoir auprès de l'entreprise utilisatrice les droits correspondant à un contrat de 
travail à durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa mission. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 
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Article L. 1251-41 

Lorsque le conseil de prud'hommes est saisi d'une demande de 
requalification d'un contrat de mission en contrat de travail à durée indéterminée, 
l'affaire est directement portée devant le bureau de jugement qui statue au fond dans 
le délai d'un mois suivant sa saisine. 

Si le conseil de prud'hommes fait droit à la demande du salarié, il lui 
accorde une indemnité, à la charge de l'entreprise utilisatrice, ne pouvant être 
inférieure à un mois de salaire. Cette disposition s'applique sans préjudice de 
l'application des dispositions du titre III du présent livre relatives aux règles de 
rupture du contrat de travail à durée indéterminée. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Sous-section 1 
Contrat de mise à disposition. 

Article L. 1251-42 

Lorsqu'une entreprise de travail temporaire met un salarié à la disposition 
d'une entreprise utilisatrice, ces entreprises concluent par écrit un contrat de mise à 
disposition, au plus tard dans les deux jours ouvrables suivant la mise à disposition. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-43 

Le contrat de mise à disposition établi pour chaque salarié comporte : 
1° Le motif pour lequel il est fait appel au salarié temporaire. Cette mention 

est assortie de justifications précises dont, notamment, dans les cas de remplacement 
prévus aux 1°, 4° et 5° de l'article L. 1251-6, le nom et la qualification de la personne 
remplacée ou à remplacer ; 

2° Le terme de la mission ; 
3° Le cas échéant, la clause prévoyant la possibilité de modifier le terme de 

la mission dans les conditions prévues aux articles L. 1251-30 et L. 1251-31. Cette 
disposition s'applique également à l'avenant prévoyant le renouvellement du contrat 
de mise à disposition ; 

4° Les caractéristiques particulières du poste de travail à pourvoir et, 
notamment si celui-ci figure sur la liste des postes présentant des risques particuliers 
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pour la santé ou la sécurité des salariés prévue à l'article L. 4154-2, la qualification 
professionnelle exigée, le lieu de la mission et l'horaire ; 

5° La nature des équipements de protection individuelle que le salarié 
utilise. Il précise, le cas échéant, si ceux-ci sont fournis par l'entreprise de travail 
temporaire ; 

6° Le montant de la rémunération avec ses différentes composantes, y 
compris, s'il en existe, les primes et accessoires de salaire que percevrait dans 
l'entreprise utilisatrice, après période d'essai, un salarié de qualification 
professionnelle équivalente occupant le même poste de travail.  

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-44 

Toute clause tendant à interdire l'embauche par l'entreprise utilisatrice du 
salarié temporaire à l'issue de sa mission est réputée non écrite. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Paragraphe 1 
Règles de contrôle 

Article L. 1251-45 

L'activité d'entrepreneur de travail temporaire ne peut être exercée qu'après 
déclaration faite à l'autorité administrative et obtention d'une garantie financière 
conformément à l'article L. 1251-49. 

Une déclaration préalable est également exigée lorsqu'un entrepreneur de 
travail temporaire déplace le siège de son entreprise ou ouvre des succursales, 
agences ou bureaux annexes. 

Toute entreprise de travail temporaire cessant ses activités en fait la 
déclaration à l'autorité administrative.  

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 
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Article L. 1251-46 

L'entreprise de travail temporaire fournit le relevé des contrats de mission 
aux organismes gestionnaires du régime d'assurance chômage, notamment pour la 
vérification des droits des salariés au revenu de remplacement prévu à l'article L. 
5421-2.  

Ces organismes communiquent les informations à l'autorité administrative 
pour l'exercice de ses missions de contrôle.  

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-47 

Lorsqu'un entrepreneur de travail temporaire exerce son activité sans avoir 
accompli les déclarations prévues à l'article L. 1251-45 ou sans avoir obtenu la 
garantie financière prévue à l'article L. 1251-49 et qu'il en résulte un risque sérieux 
de préjudice pour le salarié temporaire, le juge judiciaire peut ordonner la fermeture 
de l'entreprise pour une durée qui ne peut excéder deux mois. Il est saisi par 
l'inspecteur du travail après que celui-ci a adressé à l'entrepreneur de travail 
temporaire une mise en demeure restée infructueuse. 

Lorsque ces mesures entraînent le licenciement du personnel permanent, 
celui-ci a droit, en dehors de l'indemnité de préavis et de l'indemnité de licenciement, 
aux indemnités prévues aux articles L. 1235-2, L. 1235-3 ou L. 1235-5.  

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008.  

Article L1251-48 

Un décret en Conseil d'Etat détermine : 
1° Le contenu et les modalités des déclarations prévues à l'article L. 1251-

45 ainsi que le délai de leur présentation à l'autorité administrative ; 
2° La nature des informations que doit comporter le relevé des contrats de 

mission prévu à l'article L. 1251-46 ainsi que la périodicité et les modalités de 
présentation de celui-ci. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 
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Paragraphe 2 
Garantie financière et défaillance de l'entreprise de travail temporaire 

Article L. 1251-49 

L'entrepreneur de travail temporaire justifie, à tout moment, d'une garantie 
financière assurant, en cas de défaillance de sa part, le paiement : 

1° Des salaires et de leurs accessoires ; 
2° Des indemnités résultant du présent chapitre ; 
3° Des cotisations obligatoires dues à des organismes de sécurité sociale ou 

à des institutions sociales ; 
4° Des remboursements qui peuvent, le cas échéant, incomber aux 

employeurs à l'égard des organismes de sécurité sociale et institutions sociales dans 
les conditions prévues à l'article L. 244-8 du code de la sécurité sociale. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-50 

La garantie financière ne peut résulter que d'un engagement de caution pris 
par une société de caution mutuelle, un organisme de garantie collective, une 
compagnie d'assurance, une banque ou un établissement financier habilité à donner 
caution. 

Elle est calculée en pourcentage du chiffre d'affaires annuel de l'entreprise 
intéressée. 

Elle ne peut être inférieure à un minimum fixé annuellement par décret, 
compte tenu de l'évolution moyenne des salaires. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-51 

L'entreprise de travail temporaire fournit à l'entreprise utilisatrice, sur sa 
demande, une attestation des organismes de sécurité sociale précisant sa situation au 
regard du recouvrement des cotisations dues à ces organismes. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 
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Article L. 1251-52 

En cas de défaillance de l'entreprise de travail temporaire et d'insuffisance 
de la caution, l'entreprise utilisatrice est substituée à l'entreprise de travail temporaire 
pour le paiement des sommes qui restent dues aux salariés temporaires et aux 
organismes de sécurité sociale ou aux institutions sociales dont relèvent ces salariés, 
pour la durée de la mission accomplie dans l'entreprise. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-53 

Les conditions d'application du présent paragraphe sont déterminées par 
décret en Conseil d'Etat.  

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Paragraphe 3 
Statut des salariés permanents et temporaires de l'entreprise de travail temporaire 

Article L. 1251-54 

Pour calculer les effectifs d'une entreprise de travail temporaire, il est tenu 
compte :  

1° Des salariés permanents de cette entreprise, déterminés conformément à 
l'article L. 1111-2 ;  

2° Des salariés temporaires qui ont été liés à cette entreprise par des contrats 
de mission pendant une durée totale d'au moins trois mois au cours de la dernière 
année civile.  

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008.  

Article L1251-55 (différé) 

Pour l'application aux salariés temporaires des dispositions légales qui se 
réfèrent à une condition d'ancienneté dans l'entreprise de travail temporaire, 
l'ancienneté s'apprécie en totalisant les périodes pendant lesquelles ces salariés ont 
été liés à l'entreprise de travail temporaire par des contrats de mission.  



- 140 - 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-56 

Pour l'application des dispositions prévues au 1° de l'article L. 6322-63, la 
durée minimum de présence dans l'entreprise de travail temporaire des salariés 
temporaires s'apprécie en totalisant les périodes pendant lesquelles ces salariés ont 
été liés à leur employeur par des contrats de mission.  

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-57 

Sans préjudice du principe d'exclusivité prévu par l'article L. 1251-2, sont 
assimilées à des missions les périodes consacrées par les salariés temporaires :  

1° A des stages de formation, bilans de compétences ou actions de 
validation d'acquis de l'expérience. Ces périodes sont accomplies soit à l'initiative de 
l'employeur dans le cadre du plan de formation de l'entreprise ou du contrat de 
professionnalisation, soit à l'initiative du salarié dans le cadre d'un congé individuel 
de formation ou d'un congé de bilan de compétences ;  

2° A des actions de formation en lien avec leur activité professionnelle dans 
les conditions prévues par convention ou accord collectif étendu ou par convention 
ou accord d'entreprise ou d'établissement.  

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 

Article L. 1251-58 

Les règles particulières au travail temporaire relatives à la représentation du 
personnel figurent au livre III de la deuxième partie. 

Les règles particulières au travail temporaire relatives à la participation des 
salariés aux fruits de l'expansion des entreprises figurent au livre III de la troisième 
partie. 

Nota : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de 
la présente ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire 
du code du travail et au plus tard le 1er mars 2008. La loi n° 2008-67 du 21 janvier 
2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de la partie législative du 
code du travail au 1er mai 2008. 
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Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires 

Article 2 

La présente loi s'applique aux fonctionnaires civils des administrations de 
l'Etat, des régions, des départements, des communes et de leurs établissements 
publics y compris les établissements mentionnés à l'article 2 du titre IV du statut 
général des fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales, à l'exclusion des 
fonctionnaires des assemblées parlementaires et des magistrats de l'ordre judiciaire. 
Dans les services et les établissements publics à caractère industriel ou commercial, 
elle ne s'applique qu'aux agents qui ont la qualité de fonctionnaire. 

Article 11 

Les fonctionnaires bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une 
protection organisée par la collectivité publique dont ils dépendent, conformément 
aux règles fixées par le code pénal et les lois spéciales. 

Lorsqu'un fonctionnaire a été poursuivi par un tiers pour faute de service et 
que le conflit d'attribution n'a pas été élevé, la collectivité publique doit, dans la 
mesure où une faute personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions n'est pas 
imputable à ce fonctionnaire, le couvrir des condamnations civiles prononcées contre 
lui. 

La collectivité publique est tenue de protéger les fonctionnaires contre les 
menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils 
pourraient être victimes à l'occasion de leurs fonctions, et de réparer, le cas échéant, 
le préjudice qui en est résulté. 

La collectivité publique est tenue d'accorder sa protection au fonctionnaire 
ou à l'ancien fonctionnaire dans le cas où il fait l'objet de poursuites pénales à 
l'occasion de faits qui n'ont pas le caractère d'une faute personnelle. 

La collectivité publique est subrogée aux droits de la victime pour obtenir 
des auteurs des menaces ou attaques la restitution des sommes versées au 
fonctionnaire intéressé. Elle dispose, en outre, aux mêmes fins, d'une action directe 
qu'elle peut exercer au besoin par voie de constitution de partie civile devant la 
juridiction pénale. Les dispositions du présent article sont applicables aux agents 
publics non titulaires. 

Article 12 

Le grade est distinct de l'emploi. 
Le grade est le titre qui confère à son titulaire vocation à occuper l'un des 

emplois qui lui correspondent. 
Toute nomination ou toute promotion dans un grade qui n'intervient pas 

exclusivement en vue de pourvoir à un emploi vacant et de permettre à son 
bénéficiaire d'exercer les fonctions correspondantes est nulle. 

En cas de suppression d'emploi, le fonctionnaire est affecté dans un nouvel 
emploi dans les conditions prévues par les dispositions statutaires régissant la 
fonction publique à laquelle il appartient. 
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Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat 

Article 24 

Les statuts particuliers de certains corps figurant sur une liste établie par 
décret en Conseil d'Etat peuvent, par dérogation aux dispositions du présent chapitre, 
autoriser, selon des modalités qu'ils édicteront, l'accès direct de fonctionnaires de la 
catégorie A, ou de fonctionnaires internationaux en fonction dans une organisation 
internationale intergouvernementale chargés de fonctions équivalentes à celles qui 
sont confiées aux fonctionnaires de catégorie A, à la hiérarchie desdits corps. 

Article 53 

Le fonctionnaire qui accomplit les obligations du service national actif est 
placé dans la position « accomplissement du service national ». 

Il perd alors le droit à son traitement d'activité. 
A l'expiration de la période d'accomplissement du service national, le 

fonctionnaire est réintégré de plein droit, au besoin en surnombre. 
Le fonctionnaire qui accomplit soit une période d'instruction militaire ou 

d'activité dans la réserve opérationnelle sur son temps de travail pour une durée 
inférieure ou égale à trente jours cumulés par année civile, soit une période d'activité 
dans la réserve de sécurité civile d'une durée inférieure ou égale à quinze jours 
cumulés par année civile est, soit une période d'activité dans la réserve sanitaire d'une 
durée inférieure ou égale à quarante-cinq jours cumulés par l'année civile est mis en 
congé avec traitement pour la durée de la période considérée. 

La situation des fonctionnaires rappelés ou maintenus sous les drapeaux est 
fixée par la loi. 

Article 60 

L'autorité compétente procède aux mouvements des fonctionnaires après 
avis des commissions administratives paritaires. 

Dans les administrations ou services où sont dressés des tableaux 
périodiques de mutations, l'avis des commissions est donné au moment de 
l'établissement de ces tableaux. 

Toutefois, lorsqu'il n'existe pas de tableaux de mutation, seules les 
mutations comportant changement de résidence ou modification de la situation de 
l'intéressé sont soumises à l'avis des commissions. 

Dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service, les 
affectations prononcées doivent tenir compte des demandes formulées par les 
intéressés et de leur situation de famille. Priorité est donnée aux fonctionnaires 
séparés de leur conjoint pour des raisons professionnelles, aux fonctionnaires séparés 
pour des raisons professionnelle du partenaire avec lequel ils sont liés par un pacte 
civil de solidarité lorsqu'ils produisent la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation 
d'imposition commune prévue par le code général des impôts, aux fonctionnaires 
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handicapés relevant de l'une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 
11° de l'article L. 323-3 du code du travail et aux fonctionnaires qui exercent leurs 
fonctions, pendant une durée et selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d'Etat, dans un quartier urbain où se posent des problèmes sociaux et de sécurité 
particulièrement difficiles. 

Dans le cas où il s'agit de remplir une vacance d'emploi compromettant le 
fonctionnement du service et à laquelle il n'est pas possible de pourvoir par un autre 
moyen, même provisoirement, la mutation peut être prononcée sous réserve 
d'examen ultérieur par la commission compétente. 
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Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

Article 2 

Les dispositions de la présente loi s'appliquent aux personnes qui, régies par 
le titre Ier du statut général des fonctionnaires de l'Etat et des collectivités 
territoriales, ont été nommées dans un emploi permanent et titularisées dans un grade 
de la hiérarchie administrative des communes, des départements, des régions ou des 
établissements publics en relevant, à l'exception des agents comptables des caisses de 
crédit municipal.  

Elles ne s'appliquent pas aux personnels des établissements mentionnés à 
l'article 2 du titre IV du statut général des fonctionnaires de l'Etat et des collectivités 
territoriales. 

Article 25 

Les centres de gestion peuvent assurer toute tâche administrative 
concernant les agents des collectivités et établissements, à la demande de ces 
collectivités et établissements. 

Ils peuvent mettre des agents à disposition des collectivités et 
établissements qui le demandent en vue d'assurer le remplacement d'agents 
momentanément indisponibles ou d'assurer des missions temporaires. Ils peuvent 
également mettre des fonctionnaires à disposition des collectivités et établissements 
en vue de les affecter à des missions permanentes à temps complet ou non complet. 

Les dépenses afférentes à l'accomplissement de ces missions sont financées 
dans les conditions fixées au septième alinéa de l'article 22. 

Les centres de gestion peuvent assurer le conseil de la mise en œuvre des 
règles d'hygiène et de sécurité par la mise à disposition d'agents chargés de la 
fonction d'inspection des collectivités territoriales et établissements publics qui en 
font la demande. Cette mission fait l'objet d'une convention avec la collectivité 
bénéficiaire afin de définir les modalités de sa prise en charge financière. 

Lorsque, dans le cadre des dispositions des alinéas précédents, les besoins 
des communes de moins de 3.500 habitants et des établissements publics de 
coopération intercommunale composés exclusivement de communes de cette 
catégorie permettent le recrutement d'un agent à temps non complet et pour une 
durée cumulée de service au moins égale à la moitié de la durée légale du travail, les 
centres de gestion peuvent procéder à un recrutement pour une durée supérieure et 
mettre l'agent, avec son accord, pour le temps restant disponible, à la disposition d'un 
ou plusieurs employeurs privés auprès desquels il peut accomplir toute activité 
compatible avec son emploi public au regard des règles relatives à la déontologie des 
agents publics. Cette mise à disposition fait l'objet d'une convention qui prévoit le 
remboursement par le ou les employeurs privés au centre de gestion du salaire et des 
charges afférentes au prorata du temps passé à son ou à leur service. La mise à 
disposition prévue au présent alinéa n'est pas possible auprès d'une entreprise dans 
laquelle l'agent ou les maires des communes concernées ont des intérêts. 
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Les centres de gestion peuvent assurer la gestion de l'action sociale et de 
services sociaux en faveur des agents, à quelque catégorie qu'ils appartiennent, des 
collectivités et établissements qui le demandent. Ils peuvent souscrire, pour le 
compte des collectivités et établissements de leur ressort qui le demandent, des 
contrats-cadres permettant aux agents de bénéficier de prestations d'action sociale 
mutualisées et de prestations dans les domaines de la santé et de la prévoyance. 

Les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à ces contrats 
par délibération, après signature d'une convention avec le centre de gestion de leur 
ressort. 

Par convention, les centres de gestion peuvent assurer la gestion 
administrative des comptes épargne-temps des collectivités et établissements publics 
affiliés et non affiliés. Ils peuvent aussi affecter des agents pour remplacer les 
personnels en congé à ce titre. 

Article 45 

Lorsque les statuts particuliers des cadres d'emplois le prévoient, les 
candidats aux concours d'accès des cadres d'emplois de catégorie A déclarés aptes 
par le jury ainsi que les candidats aux concours de lieutenant de sapeurs-pompiers 
professionnels déclarés aptes par le jury sont nommés en qualité d'élève par le Centre 
national de la fonction publique territoriale. Les candidats déclarés aptes mais en 
congé parental ou de maternité ou n'ayant pas satisfait aux obligations du service 
national sont nommés à l'issue du congé ou du service national. Les conditions 
d'emploi, la rémunération et les règles de protection sociale des élèves sont fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

A l'issue de leur période de formation initiale d'application, fixée par les 
statuts particuliers des cadres d'emplois, les élèves sont inscrits sur une liste 
d'aptitude établie en application de l'article 44 et publiée au Journal officiel. Ceux 
d'entre eux qui avaient auparavant la qualité de fonctionnaire sont réintégrés dans 
leur cadre d'emplois, emploi ou corps d'origine à l'issue de leur formation initiale 
d'application, au besoin en surnombre. 

Ceux d'entre eux qui n'avaient pas auparavant la qualité de fonctionnaire 
ont droit à l'allocation d'assurance mentionnée à l'article L. 351-3 du code du travail 
dans les conditions fixées par le décret mentionné au premier alinéa. La charge et la 
gestion de cette indemnisation sont assurées par le Centre national de la fonction 
publique territoriale dans les conditions définies à l'article L. 351-12 du code du 
travail. 

Lorsque la titularisation est prononcée, le temps passé en qualité d'élève est 
validé pour la retraite auprès de la Caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales. 

Article 55 

Tout fonctionnaire est placé dans une des positions suivantes :  
1° Activité à temps complet ou à temps partiel ;  
2° Détachement ;  
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3° Position hors cadres ;  
4° Disponibilité ;  
5° Accomplissement du service national et des activités dans la réserve 

opérationnelle et dans la réserve sanitaire ;  
6° Congé parental. 

Les décisions relatives aux positions sont prises par l'autorité territoriale. 

Article 70 

La position hors cadres est celle dans laquelle un fonctionnaire détaché soit 
auprès d'une administration ou d'une entreprise publique dans un emploi ne 
conduisant pas à pension de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités 
locales, soit auprès d'organismes internationaux, soit auprès d'organismes d'intérêt 
communal, départemental ou régional peut être placé sur sa demande, s'il réunit 
quinze années de services effectifs accomplis en position d'activité ou sous les 
drapeaux, pour continuer à servir dans la même administration ou entreprise, ou dans 
le même organisme. Toutefois, le fonctionnaire détaché depuis au moins cinq années 
auprès d'un organisme international peut, sur sa demande, être placé en position hors 
cadres. 

Dans cette position, le fonctionnaire cesse de bénéficier de ses droits à 
l'avancement. 

Le fonctionnaire en position hors cadres est soumis au régime statutaire 
régissant la fonction qu'il exerce dans cette position. 

L'autorité territoriale informe le centre de gestion compétent de la mise hors 
cadres du fonctionnaire. 

A l'expiration de la période de mise hors cadre, ou en cas de remise à la 
disposition de son administration d'origine au cours de cette période, le fonctionnaire 
est réaffecté dans son emploi d'origine ou dans un emploi équivalent dans les mêmes 
conditions que celles prévues pour les fonctionnaires détachés par l'article 67 de la 
présente loi. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent 
article. 

Article 90 

Le conseil de discipline ne comprend en aucun cas des fonctionnaires d'un 
grade inférieur à celui du fonctionnaire déféré devant lui. Il comprend au moins un 
fonctionnaire du grade de ce dernier ou d'un grade équivalent. Les grades et emplois 
de la même catégorie classés par décret dans un même groupe hiérarchique sont 
équivalents au sens de la présente loi. 

La parité numérique entre représentants des collectivités territoriales et 
représentants du personnel doit être assurée au sein de la commission administrative 
paritaire siégeant en formation disciplinaire, au besoin par tirage au sort des 
représentants des collectivités territoriales au sein de la commission lorsqu'un ou 
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plusieurs fonctionnaires de grade inférieur à celui du fonctionnaire poursuivi ne peut 
ou ne peuvent siéger. 

Lorsqu'un conseil de discipline est appelé à donner un avis sur les sanctions 
applicables aux personnels occupant un des emplois mentionnés à l'article 53 ci-
dessus, les représentants du personnel sont tirés au sort sur des listes établies par 
catégorie dans un cadre interdépartemental ou national et comportant le nom de tous 
les agents occupant ces emplois. 

Le conseil de discipline délibère valablement lorsque le quorum, fixé, pour 
chacune des représentations du personnel et des collectivités, à la moitié plus une 
voix de leurs membres respectifs, est atteint. 

En cas d'absence d'un ou plusieurs membres dans la représentation des élus 
ou dans celle du personnel, le nombre des membres de la représentation la plus 
nombreuse appelés à participer à la délibération et au vote est réduit en début de 
réunion afin que le nombre des représentants des élus et celui des représentants des 
personnels soient égaux. 

Si le quorum n'est pas atteint lors de la première réunion, le conseil de 
discipline, après une nouvelle convocation, délibère valablement quel que soit le 
nombre des présents. 

Le conseil de discipline est saisi par un rapport de l'autorité territoriale. Ce 
rapport précise les faits reprochés et les circonstances dans lesquelles ils ont été 
commis. 

L'autorité territoriale et le fonctionnaire poursuivi peuvent faire entendre 
des témoins. 
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Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

Article 2 

Les dispositions du présent titre s'appliquent aux personnes qui, régies par 
les dispositions du titre premier du statut général, ont été nommées dans un emploi 
permanent à temps complet ou à temps non complet dont la quotité de travail est au 
moins égale au mi-temps, et titularisées dans un grade de la hiérarchie des 
établissements ci-après énumérés : 

1° Etablissements publics de santé et syndicats interhospitaliers mentionnés 
aux articles L. 711-6 et L. 713-5 du code de la santé publique ; 

2° Hospices publics ; 
3° Maisons de retraite publiques, à l'exclusion de celles qui sont rattachées 

au bureau d'aide sociale de Paris ; 
4° Etablissements publics ou à caractère public relevant des services 

départementaux de l'aide sociale à l'enfance et maisons d'enfants à caractère social ; 
5° Etablissements publics ou à caractère public pour mineurs ou adultes 

handicapés ou inadaptés, à l'exception des établissements nationaux et des 
établissements d'enseignement ou d'éducation surveillée ; 

6° Centres d'hébergement et de réadaptation sociale, publics ou à caractère 
public, mentionnés à l'article L. 345-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

7° Centre d'accueil et de soins hospitaliers de Nanterre. 
Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas aux médecins, 

biologistes, pharmaciens et odontologistes mentionnés aux 2° et 3° ainsi qu'à l'avant-
dernier alinéa de l'article L. 714-27 du code de la santé publique. 

Article 60 

La position hors cadres est celle dans laquelle un fonctionnaire détaché 
auprès d'une administration ou auprès d'une entreprise publique dans un emploi ne 
conduisant pas à pension de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités 
locales peut être placé, sur sa demande, s'il réunit quinze années de services effectifs 
civils et militaires ou de service national valables pour la constitution du droit à 
pension, pour continuer à servir dans la même administration ou la même entreprise. 

Toutefois, le fonctionnaire détaché depuis au moins cinq années auprès d'un 
organisme international peut, sur sa demande, être placé en position hors cadre. 

Dans cette position, le fonctionnaire cesse de bénéficier de ses droits à 
l'avancement. 

Le fonctionnaire en position hors cadres est soumis au régime statutaire 
régissant la fonction qu'il exerce dans cette position. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions et la durée de la position 
hors cadres ainsi que les modalités de réintégration dans le corps ou emploi d'origine. 
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Article 2 

Sont nommés par décret du Président de la République :  
Les membres du Conseil d'Etat et de la Cour des comptes ;  
Les magistrats de l'ordre judiciaire ;  
Les professeurs de l'enseignement supérieur, les officiers des armées de 

terre, de mer et de l'air.  
Sont, en outre, nommés par décret du Président de la République, à leur 

entrée dans leurs corps respectifs, les membres des corps dont le recrutement est 
normalement assuré par l'école nationale d'administration, les membres du corps 
préfectoral, les ingénieurs des corps techniques dont le recrutement est en partie 
assuré conformément au tableau de classement de sortie de l'école polytechnique.  
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